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OFFJCIER :Dr::' LA LtOION :D'HONNr::UR, 

COMMISSAIRE DE l:A RtPUBLlQUE, 
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http:porflJ.lI


1er février 1941 .of jOU!U<AL Ol'FICI~ DU TERRlTOlRE D~ TOOO PLACÉ souS !-E MÀNDAT DE LA FAANCJ;' 49 

'ARRET\C : 
Al{TlcLE PREMIEIt - Sont promulgués dans le terri

toire du Togo placé sous Je- mandat de la F;I'ance; 
lq'- le décret du' 17 septembre 1940 relatif au 

règlement des importations de marchandises en pro
venance de Belgique, Danemark,' Luxemhourg, Nor
vège, Pays-Bas, Pologne et Tchécoslovaquie; 

2<> - le décret du 20 octobre 1940 port;,nt obliga
tion de décbrer.à l'office de compensati",n certaines 

. créances aétuéllement bloquées dans' divers pays ')l.I 

~rrJtoîrell.. étrangèrs ; 
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déléB'ations (obligatoires et d'pffiée); . 

40' - l'arrêté ministériel du 22 novembre 1940 sus
pendant temporairement l'obligati"'ù de prendre avis 
de trois ûrganismes consultatifs des travaux publics, 
chemins de fer et p~rts ooJ.oniaux;· 

50. - l'arrêté interministériel du 26 novembre 1940 
qui oomplète le tableau dés produits admis au bénéfice 
des dispositions de la loi du 20 août 1940 accordant 
la garantie de l'Etat aux' prêts sur les stocks de 
produits entreposés dans les col",nies et destinés 11 
l'approvisionnement de la 'Métropole; 

6<> - la loi du 27 ~n",vembre ~ 1940 qui rend appli
cable aux territoires relevant du secrétariat d'Etat aux 
oolonies la loi dû 27 juillet 1940, étendant jusqu'à 
la date de cessation légale des hostilités les disposi
tions de l'aiiicle 75 du. oode pénal li tout Français 
qui livre. du watériel de guerre 11 une puissance 
étrangère, et à t&ut 'Français qui, sans l'autorisation 
du Oouverllement .français, prend ou conserve du ser
vice dans une anué.e étrangère, ou fait de l'enrôlement 
pqur rune puissance étrangère; .• 

70. - l'arrêté interministériel du 4 décembre 1940 
suspendant temporairement l'obligaü",n de prendre 
avis de deux organismes consultatifs de la magistra. 
ture coloniale; 

8" - le décret du 6 décembre 1940 abrogeant les 
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bre 1928, relatif il la caisse intercalon!ale dES retraites; 

90 ...- l'arrêté ministériel du 9 décembre 1940 sus
pendant temporairement l'obligation de prendre avis 
de tous ",rganismes consultatifs relevant du service <te 
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H" - la loi du 11 décembre 1940 autorisant la 
résiliation des marchés passés par les oolonies .pO'Ur 
les beooins de la défense nationale dans la métropole 
ou dans les territoires d'outre-mer; 

11<> .:.... la loi du 24 décembre 1940 qui rend appli
cable dans les territoires relevant du secrétariat d'Etat 
aux colo.qies leS disposit>onsde la loi du 2(\; oovem
bre 1940, réglementant le port des insignes, emblèmes 
et décoratÎQns, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 janvier 1941. . 
L MONTAGNÉ. 

ImP..ortations· des marçhandisE:s 

Ns>us, MARÉCHAL' DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat aux affaires 

. 	étrangères, du ministre secrétaire d1Etat à" l'intérieur) du 
ministre secrétaire d'Etat aux: finances et du secrétaire d)Etat 
aux colonies; 

Vu les décrcls des 25 avril, 15 et 25 ~m.j 1940 relatifs 
à -la sauvegarde ,des biens des ressortissants belges, .dall{~isl . 

luxembourgeois, néerlandais1 norvégiens, polonais et tchécos
lovaques;' . 


VU te décret du 29 novembre 1939 relatif à la création de 

P()ffice de compensat~on; . 


Va le décret en date de ce jour relatif à la levée des 

mesures de séquestre prises en exécution des décrets des 

25 avril, 15 et 25 mai précités i 


DECRETONS; 
ARTICLE PREMIER. - Les deites résultant de l'im


portation de marchandises originaires ou en provenance 

de Belgique, du Danemark, du Luxembourg, de Nor

vège, des Pays-Bas, de P.ologne et de Tchécvslovaquie, 

dans le territoire douanier français, les colonies et les 

territoires africains sûus mandat français, doivent être 

déclarées à l'office de compensation. 


La déclaration devra préciser le montant de chaque . 
dette et son échéance. Elle devra être prodùite dans 
les trois mois de la date de la publication du présent .. 
décret. . 

Les dispositions qui précèdent ne visent pas les 
. dettes qui ont déjà fait l'objet de la déclaration prévue 

aux décrets des 25 avril, 15 et 25 mai 1940 relatifs 
à la sauvegarde des bièns appartenant aux personnes 
se trouvant en territoire belge, dan",is, luxemhourgeois, 

néerlandais, norvégien, polonais et tchécoslovaque. 


Les débiteurs sont tenus de verser le montant des 

dettes mentionnées auX alinéas 1 à 3 ci-dessus, dès 

qu'elles deviennent exigibles, il l'office de compensa
tion. . 


AR.T. 2. ~ Le présent décret est applicablé ii 1;Al· 

gérie, aux colonies françaises et aux territoires relevant 

de l'autorité du secrétaire d'Etat aux oolonies. 


ART. 3. - Le ministre secrétaire d'Etat aux affaires 

étrangères, le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 

le- ministre secrétaire d'Etat aux finances et le secré

taire d'Etat aux colonies oont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 

sera publié au JGUJ'lUll officiel. . 


Fait à Vichy, le 17 septembre 1940. 
PIi:L1PPE PETAIN: 

Pàr le Maréchal de France, Chef de l'Etat FrlÙlçais: 
Le ministre secrétaire d'Etat aux at/aires étrangères, 

Paul BAUDOUIN. 
Le ministre secrétaire d'Etai -Il l'intérieur, 

Marcel PEYR.OUTON. 
Le ministre secrétaire d'Etai aux filUlll.ces, 

Yves BOUTH'LLIER. 
Le secrétaire ·d'Etai aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Créances commerciales _UT divers pays élrang.u 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

SUT le rapport du JUiriistre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, du ministre secrétaire d'Etat à Jlintérieur, du 
ministre secrétaire d'Etat aux finances et du secrétaire d'Etat 
aux colonies i ' 

Vu l'article 17 du code des douanesi 
Vu le décret du 1er octobre 1939 relatif à la déclaration 

des biens droits et intérêts en pays ennemis ou oC'cupés par 
Penneml; 

Vu le décret du 29 novembre 1939 relatif à la création 
de l'office 'de compensation j 

Vu la I:oi du 18 octobre 1940 relative à PorganÎsation et 
aux attributions de l'office des changes; 

Vu le décret du 27 août 1940 relatif au payement des 
marchandises originaires ou en p'rovcnimce de Suède; 
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Vu te décret du 27 août 1940 relatif au payement des 
marchandises originaires ou en provenance de Suisse; 

Vu le décret du 17 septembre 1940 relatîf au règlement 
des importations de marchandises origjnaîres oU en provenance 
de Belgique, du Danemark# du Luxeritbourg. de NorvègeJ 

des Pays-Bas) de Pologne et de Tchécoslovaquie; . 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER ..-. Les créances 'actuellement bro

quées dans:' . 

: .' 
a~ Les pays suivants: Danemark, Estonie, Lettonie, 

Lithuanie, Suède et Suisse; 
b) Les ·territoires belge, luxembourgeois, norvégien, 

nl"erlandais, polonais et tchécoslovaque, 
résultant de l'exportation de marchandises originaires 
ou en provenance du territoire douanier français, des 
oolonies et territoires africains sous mandat français, 
doivent être déclarées à l'office de compensation, 

'. Ces déclarations devront préciser le nom du débi
teur, le montant de chaque créance et son échéance. 

Elles devront être produites avant le 31 janvier 1941. 

ART~ 2, - Les déclarations déjà faites à l'office des 
biéns et intérêts prîvés, par application du décret· du 
.1 er octobre 1931), n'auront pas à être renouvelées; ces 
déclarations seront communiquées à l'office de com
pensation. 

ART. 3. - Le présent décret est applicable à l'Al
gérie et aux territoires relevant de l'autorité du secré
taire d'Etat' aùx colon·iès. 

'Le ministre secrétaire d'Etàt aux affaires étrangères 
est chargé de prendre les dispositions n'éce.ssaires pour 
en rendre les prescripUons applicables auX pays de 
protectorat tunisien ou marocain ainsi qu'aux Etats 
du Levant sous mandat français. 

ART. 4. ~ Le ministre secrétaire d'Etat auX affaires 
étrangères, le ministre secrétaire d'Etat li l'intérieur, 
le ministre secrétaire d'Etat aux finances ·et le secré
tairé d'Etat a'ux colonies sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui 

. sera publié au JOI1.r1UJ.t officiel.. ' 

Fait à Vichy, le 20 octobre 1940. 

PH;LIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
. Le mÎnistre secrétaire d'Etat MX affdires étrangères, 

Paul BAUDOU1N, 
Le ministre seciétaire d'Etat.à l'inMriear, 

Marcel PfYROUTON, 
Le ministre secrétaire d'Etat aux filUlllCes, 

Yves BOUTHILLlER 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

Délijlatlolts de solde 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, ÇHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur le rapport du contre~amiral, secrétaire d'Etat aux 
. 'colonies, du ministre, secrétaire d'Etat aux finances et du 

général d'armée, ministre secrétaire d'Etat à la guerre; 
Vt,I le' décret du 29 d&embre 15)03, portant règlement 

. sur la solde des troupes coloniales et métropolitaines à la 
charge du département des colonies; 

Vu le décret du 12 octobre 1914 relatif au payement 
pendant la du'rée de la guerre, des délégations souscrites 
par des militaires en service a,u.x colonies; 

Vu le décret du 1\ mars 1916, portant application du 
décret du 12 octobre 1914, sur· les délégations de solde 

des militaires dont la famille réside dans Une C?lonie autre 
que celle où ils sont en service j 

Vu le décret du 13 avril 1921 {elatif aux délégations 
volontaires souscritès par le personnel milltaire en service 
aux colonies; , ." 

Vu l'article 55 de la loi du 2:' févri;,r -1901 portant fjxa
tion du . budget général de l'exercice 1901'; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER..- L~ décret ttu 29 décembre 

1903 est oomplété comme suit: 
Après l'article 27, a}()Uter ti,n.e rubrique jntil!ulée ;. 

6<> DÉLÉGATIONS 
Délél{atiollS volontaires 

« Art. 27 bis,'- En tous ,temps, les officiets et 
assimilés, les officiers de réserve effectuant des pério
des 00 des stages de longue durée et les militaires à 

·solde mensuelle non >officiers en service dans les terri
t<:lires relevant du. département des colonies qnt la 
faculté de déléguer, en faveur de leur femme, de leurs 
descendants et de leurs ascendants restés en France oU 
dans un groupe de colonies autre que celui où ils sont 
en service, jusqu'à ooncurrence de la moitié de leurs 
aUocations de solde (solde, supplément colonial,· in· 
demnité pour charges militaires, inderiiîlÎté spéciale1em
poraire) et de la totalité d." l'indemnité pour charges 
de famille. 

« lis peuvent également souscrire au profit d'un 
autre membre de leur famille ou d'un' tiers: 

." 1" - Les mêmes délégations quei ci-dessus, dans 
le cas oÙ celles-ci sont destinées li l'c.ntretien de la 
famille du délégant telle qu'elle est li~itaiivement 
énumérée au premier alinéa ci-dessus: 

({ Le degré de parenté du ou des membres de la 
famme entretenue doit, dans cette circonstance, tou
jours être expressément indiqué; . 

« 2P -' Dans les autres. cas, des délégations jusqu'à 
conourrence du tiers des allocations prévues ci-dessus, 
si ces dernières sont au Iotal supérieures à 10.000 frs . 
par an, et le cinquième seulement si elles n'excèdent 
.pas ce chiffre. 

« Pour déterminer ces quotités des aUocations de 
solde il csC tenu compte des changements successifs 
d'échelons. 

« Les militaires non officiers à solde mensuelle 
sont également autorisés. à déléguer au profit de leur 
femme, de Iwrs descendants, oU de leurs ascendants, 
l'indemnité de logement . et la prime ou la part de 
prime qui leur serait due.· . 

« La même ·faculté est étendue aux militaires euro
péens à solde jwmalière servant au delà de la durée 
légale en verlo d'un engagement, d'un rengagement 
ou d'une commission en ce qui concerne la haute paye 
et, s'il y a lieu, l'indemnit~. de logement, la prime, 
l'indemnité prur charges dè famille et l'indemnité 
temporaire. 

« En temps de guerre, les militaires à solde men
suelle des réserves. mobilisés peuvent souscrire des 
délégations de solde suivant les mêmes règles' que 
ci-dessus . 

« Sur autorisation du ministre des colonies, 'dans 
certaines circonstances (formàtion d'un corps expédi
tionnaire, opérations de guerre aux colonies, etc, .. ,) 
entrainant un éloignement des familles et rendant 
difficiles les envois de fonds, des délégations de solde 
pourront être SO\Iscrites, dans les conditions ci--dessus 
au pmfit des membres de familles ou de' tiers restés 
dans le, groQ'!lpe de colonies ou le territoire d'affectation. 
du militaire, 
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Délégatiolls obligatoires 

" Art. 27 ter" Les militaires à solde mensuelle 
non officiers de la disponibilité et des réserves ayant 
droit à l'indemnité pour charges .militaires' al! taux 
~de chef de famille et ne vivant pas en famille du fait 
des hostilités ou de .Iellr séjour aux colonies, ont 
l'obligation de déléguer en faveur de leur femme ou 
de la personne qui leur confère la qualité de chef de 
famille ,une Somme égale au montant des allocations 
·et majo.rati·ons prévues en faveur des familles néces
siteuses dont les squtiens indispensables sont appelés 
sous les drapeaux pendant la mobilisation; ce montant 
d't caloulé d'après le taux des allocations attribuables 
dans la résidence effective de la personne qui aurait 
pu bénéficier de l'allocation p"indpale si celle-ci n'était· 

"pas incompatible avec la perception d'une solde men
suelle. 

« TootefoÎs, si le milltaire auquel l'institution sur 
sa solde d'lune délégation obligatoire est imposée, 
vout s'opposer à l'exercice de cette délégation; il 
doit' faire connaître par écrit son ref.us motivé al! 
chef. de oorps, s'il appartient à Iln corps de troupe, 
ou à l'intendant militaire cbargé d'ordonnancer sa 
solde s'il est militaire sans troupe. 

{(. A -titre exceptionnèl, au cas où le montant de la 
somme qui doit être ainsi délégÙ:ée obligatoirement 
est supérieure au maximum des quotités délégables 
prévues au paragraphe . ci-dessus, pour les délégations 
volontaires, le militaire ayant dr.ait à la solde men
,melle est autorisé à demande,' son rétablissement ou 
son maintien à la' solde journalière pendant la durée 
de la guerre. 

" Le militaire qui aura .~ormulé une déclaration 
d'option est autorisé à revenir _ ultérieurement sur 
cetle déclaration, mais sa nouvelle option ne saurait 
comporter d'effet rétroactif. 

Délégaiiol!s' d'olliee 

« Art. 27 qu.aier. - En temps de guerre, les fem
rnes,O'u à défaut et dans l'ordre, les descendants ou 
les aScendànts des militaires énumérés à l'article 27 bis, 
qui, depuis la mObilis'ation, n'ont pas usé de la faculté 
de souscrire 'une délégation l'olontaire peuvent, sur 
leur demande, obtenir l'institution d'office, à leur 
prûfit d'une délégation de solde m'ême après le décès 
ou la disparition du militaire ou s'il est. fait prison
nier; cette délégation a effet du premier jour. du 
mois pendant lequel la demande a été présentée. 

« Le montant de la délégation d'office est fixé 
'l.ll1if.ormément au maximum de la délégation prévlle 
à l'article 27 bis, pour les délégations volontaires. 
Cependant, . les ayants-droit ne pCllvent recevoir la 
moitié du supplément colonial qlle s'ils résident Sllr 
les. territoires ouvrant drDÎt à ce supplément. 

« 'toutefois, si le militaire auquel l'institlltion sur 
sa solde d'une délégation d'·office. i été notifiée-, veut 
s',opposer au maintien de cette délégation, il doit faire 
oonnaître par écrit, Son refus d'acceptatioll au chef 
de oorps s'il appartient à un oorps de troupe, ou à 
l'intendant militaire, chargé d'ordonnancer la solde 
s'il est militaire sans tcoupe. 

({ En cas de décès -ou. de disparition du délégant, 
OU s'il est fait prisonnier, la délégation volontaire 
peut, sur ta demande du délégataire, être transfOrmée 
en délégation d'office. 

« Le montant de cette délégation est déterminé 
dans les conditions indiquées ci-dessus au présent 
.article. 

Durée des (léLégatiolls 

« Art. 27 quittquies. - En temps de paix, les 
délégati,ons volontaires cessent lorsqu'elles sont révo
quées par le délégant, ou le lendemain de son décès 
ou de sa disparition, ou le jonr de sa radiation des 
contrôles de l'armée, ou le jour de son embarquement 
polir la métropole. 

{( En temps de guerre, les délégations volontaires 
ou d'office sont payées aux ayants dmit, jusqu'à la 
cessation de l'état de ~uerre, même en cas de décès, 
de disparition ou de caplivité. du militaire. T.outefois, 
dans ces tr,ois dernières éventualités, le montant des 
délégations volontaires est, s'il y a lieu, ramené 
d'office au taux maximum prévu à l'article 27 quater, 
pour les délégations d"office. 

« La délégation peut, cependant,. cesser si le mili
taire délégant,. en activité de service, rév,oque la délé
gation volontaire qu'il a souscrite Olt fait opposition 

'1 	 à 'InSedlélég!lltiO:l d'dO,flf!ce. 1 .. 
({ 1 e ml ltalre e egant quitte es lem/OIres rele

vant du département des oolonies, la délégation v-olon
taire souscrite à l'occasion du séjour colonial cesse 
du jour de l'embarquement du militaire. Une nouvelle 
déclaration volontaire devra être souscrite dès' que le 

, . 	militaire sera pris en solde au compte du budget de 

la défense nationale et de la guerre. 


({ En' cas de décès du militaire, la jôuissance des 
arrérages de la pension due aux ayants droit qui 
bénéficient, d'lune délégation volontaire ou d'office 
dans les conditions indiquées ci-dessus est suspendue 

, ;.':' 	 à p'artir du lendemain du décès et pendànt toute la 
durée de la délég.ati-on. . 

l	 , ." Dans le cas -où le montant de la délégation est 
'inférieur au taux de la pension, la délegation prend 

fin au lendemain du décès et les ayants dmit penventl obtenir des avances trimestrielles rembonrsables dans 
les conditions fixées par le décret du 18 mars 1927. 

{( Les demandes sont adressées, conollrremment avec 
les dossiers de pension, à l'intendant militaire des 
pensions du 'département où résident les ayants droit 
(ou, dans un territoire relevant du département des 
rolonies, à l'intendant militaire de leur circonscription). 

« Les délégati'Üns souscrites en faveur des déléga
taires autres que les femmes, les descendants et· les 
ascendants des militaires Qécédés ou disparus prennent 
fin à la date du décès ou de la dispariti-on, à l'excep
tion de celles souscrites en application des dispositions 

" 	 du deuxième alinéa (10) de l'article 27 bis, al! nom 
d'un autre membre de La famille ou d'un tiers, pour 
l'entretien de la famille du délégant telle qu'elle est 
définie ci-dessus, 

« Art. 'li! sexies. Les conditions dans lesquelles 
sont souscrites, payées et régularisées les délégations 
v.olontaires ou d',office sont fixées par une instruction 
ministérielle ». 

ART.. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires à celles du présent décret et notamment celles 
des décrets- des 12 octobre 1914, 11 mars 1916 et 
13 avril 1921,. 

ART. 3. - Le oontre-amiral, secrétaire d'Etat ltUX 
colonies, le ministre secrétaire d'Etat aUX finances 
et le général d'armée, secrétaire d'Etat à la gue~re, 
sont chargés, chacun 'en ce qui le concerne, de l'exécu
tion du présent décret, qIli sera publié aU Joamal 
ol/iciet et inséré au Bulletin officiel du ministère des 
colonies. 

Fait à Vichy, le 12 n-ovembre 1940. 
PHILIPPE PETAIN . 
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Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le général d'armée, 

ministre secrétaire d'Etat à ./a guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le' cmlire-runiral 


secrétdire . d'Etat aux colollies, 

Amiral PLATON. 


Le ministre secrétaire d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

--_....- 

Organismes consultatif. 

.LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 
.:{ 

Vu la loi du 12 juillet 1940 suspendant, pour la pèriode 
du Il juBlét au·31 octobre 1940, les dispositions prévoyant 
l'avis d'un organisme consultatif; 
. Vu la loi du 23 octobre 1940 prorogeant jusqu'au 12 jumet 

1941 la période d'application de là loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est suspendue, po.ur la période 
's'étendant tin 31 Qctobre 1940 au 12 juillet 1941,'. 	 l'application, à l'occasiQn de tous actes individuels 
ou réglementaires, des dispositions prévoyant Fobli 
gation de prendre l'avis des organismes consultatifs 
suivants: 

Comité des travaux publics des colonies. 
Commission de vérification des comptes des chemins 

de fer c{)loniaux. 
Commission du chemin de fer et dll port de la 

Réunion. 

ART. 2. -' L'inspecteur général des travaux publics 
est chargé de l'exécutiQn du présent arrêté. 

Fait à Vichy, le 22 novembre 1940. 

Amiral PLATON, 

Approvisionnement de ta Métropotê 

LE MINI5THE, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES ET 
LE CONTI<E-AMIRAL, SECRÉTA;RE D'ETAT AUX COLONIES, 

Vu la loi du.20 août 1940 et spécialement son article S; 

Vu l'arrêté d'application du 5" septembre 1940j 

Vu Yavis du ministre seeréiaire d'Etat al~ ravitaillement; 


ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. -- Le tableau des produits admis 
au bénéfice des dispositions de la loi du 20 août 1940 
est complété ainsi qu'il suit: 

Désignation 
Céréales et' produits farineux: 


Manioc: 


Ro~deÙes: Ûcuies' et ·f.iiné l ' 
Autres produits de plantation: 


Fruits et 'légumes oonservés 

Légumes secs 

Poivre 

Epices . 

Ricin .. 


Produits animaux: 

Miel . 

Suif . . .. 


, Cire . 	 . . . de 50 à 75 . 
': 	 Conserves de poissons et de viande 'de50àJ5
" Textiles: . 

1 
Jute , . . . .' de 50 li 75 

d Crin végétal . :de 50 à' 75

i Matières premières pour l'inqllstrie: 

Charbon de coco . ".' de 60' à 90 


1 Essences et huiles essentielles , • de 50 à 75 

Laque, stick lac et shellac . . de 60 à 90 

Matières: tannantes végétales . de,,50 à 75 


1 
1 

AIH. 2, - Les gouverneurs généraux, gouverneurs, 
haut-eommissaire sont chargés de l'appli,çation <du 
présent arrêté, • '<" 

Fait à Vichy, le .26 novembre 1940 . 

Le ministre secrétair,e d'Etat aux finances, ' 
Yves 	 BOUTHILLIER. 

Le sec/haire d'Etat aux. colollies, 
.• Amiral PLATOJ:l. 

.. ' 

Sûrelé d. l'Etat en lomps. d. guerre 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; ,. 

DECRETONS: 

ArmCLE PREMIER, La loi du 27 juillet 1940 
étendant les dispositions de l'article' 75 du code pénal 
est rèndue applicable dans les territoires relevant du,1 
secrétariat d'Etat aUx cokmies.

'1 
: 

ART. 2. Le. prés.en! décret sera publié au Journal
,!

l 

_oifidet et exécuté comme loi de t'Etat. . 

Fait à Vichy, le 27 novembre 1940. 
". 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
1 

: Le vice-président du conseil,
,; 

ministre, secrétaire d'Etat aux allaires étNJ/lgères, " " Pierre LAVAL. 

Le secrétaire d'Etai aux coloilies, 
Amiral PLATON. 

Le texte de la loi du 27 juillet 1940 a (ité inséré 
où J. O. A. O. F. du 16 novembre 1940, page 989 ei 
au J: O. Togo du 16 décembre 1940, page 541. 

Organismes consultatifs 

LE GARDE DES ScEAUX, MINISTRE SEGRÉTAIRE D'ETAT 
A LA JUSTICE ETLE SECllÉTAIRE D'ETA'f AUX COLONIES, 

Vu Je décret du 22 août 1928 dé!crminautle statut de la 
magistrature coloniale et [es actes qui l'ont modifié; 

Vu la loi du 12 juillet 1940 suspendant pour la période du 
11 juillet au 31 octobre 1940 les disposiHons prévoyant .l'avis: 
d'un organisme consul tatif; 

Vu la loi du 23 octob,e 1940 prorogeant jusqu'au 12 juillet 
1941 la période d'application de la loi du. 12 juillet 1940; 

ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE. - Est suspendue jusqu'au 12 jllil~ 
lef 1941, l'applicatiQI1 des dispositions prév>oyant l'obli 
gation de prendre l'avis des. organismes consultatifs 
S'Uivants : . 
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Commission de 'classement de la magistrat~re colo
niale. . . 

Commission' permanellte de discipline de la magis
trature col"niale~; . 

Fait à Vichy, le 4 décembre 1940. 
. Le gorde des sceaux, 

millistre seclétaire d'Etoi à la ;ustice, 
'Raphaël ÂUBERT. 

Le 	 secrétaire ri' Et(/l aux colollies, 
~ Amiral PLATON. 

.~ Caisse 'ntercoloniale de retraites" 

Nous, MARÉCHAL DE'FRANCE,CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
;\ 	 Sur~ le rapport du ministre secrétairé d'Etat âux finances' 

'Ct 	 du secrétaire 'd'Etat aux colçmÎes; , 
Vu le'- décret organique du l[!r novembre 1928 relatif à la 

caisse intercoloniale de retraîtes, notamment son article 50) 
modifié '"par l'artide 1er du.. décret du 10 août 1938) et auto
risant, sous certaines conditions, les --tributaÎres de c~tte caisse 
à exercer leurs fonctions ju.l:)qu'à la délivrance de leur. brevet 
de 	 pensIon; 

Vu la loi du 29 août 19'40 portant .abrogation des dispositions 
<le !'arti.c1e 115 de 1. loi du 29 avril 1926; . 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - -Sont abrogées les dispositions 

de l'article 50 du décret du le; noveml:ire 1928, mo
difié par le décret du 10 août 1938, permettant sous 
certaines oonditions aux fonctionnaires tributaires dè 
la caisse intercoloniale de retraites, mis à la retraite 
pour ancienneté, de continuer à -exercer leurs fonctions 
j-usqu'à la délivrance de leur brèvet de pension. 

ART. 2. Le ministre secréfaire d'Efat aux fi· 
nances et le secrétaire d'Etat' allX colonies sont 
chargés, chamn en ce qui le concerne, de l'exécution 
du 'présent décret, qui sera publié aU fourMI officiel 
de "Ia Rép!lbliquc française et aux fO,'unül/.1x officiels 
des territoires relevant du secrétariat d'Etat aux co
lonies. 

Fait 	à Vichy, le 6 déc<>mbre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par 	le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le 	ministre secrélaire d'Etai aux finances, 
Yves BOUTHILLlER. 

Le secrétaire d'Etd (lUX c%llies, 
Amiral PLATON. 

Organi5mes consuUalifs 

LE 	 SECRÉTAiRE D'ETAT AUX COLONIES, 
Vu la loi du 12 juillet 194Q sur les organîsmes consuitatifsj 
Vu la Joi du 25 octobre 1940 prorogeant jusqu'au 12 juillet 

1941 1. période d'application de 1. loi du 12 juillet 1940; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est suspendue dans les oolonies, 

les protectorats et les territoires sous mandat dépen
dant du secrétariat d'Etat aux colonies jusqu'au 
12 juillet 1941 l'application des dispositions prévoyant 
l'obligation de prendre l'avis de tous organismes 
oonsultatifs relevant du service de l'instruction 
publique. 

Fait à Vichy, le 9 décembre 1940. 

Le contre-amiral, 

secrétaire d'Etat aux colo/ties, 


-Amiral PLATON. 

;i 
Résiliation des marchés passés 


~our les: besolnà de le défense nationale 


N.ous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'EHT fRANÇAIS, 
. le conseil des ministres entèndu; 

1 DECRETONS: 
i 

ARTICLE PREMIER. - Les march.és passés par les 
colonies ou pour le compte des colonies pour les 
besoins de la défense nationale, tant dans la Métropole 

ii CIue dans les territoires d'outre-mer relevant du secré
':1 tariat d'Etat aJux oolonies, qui sont en cours d'exé

cution et n'ont pas été dénoncés, pwvent être résiliés 
par l'alltorité qui a prescrit la passation du marché. 

Cette résiliation devra être notifiée au titulaire du 
marché dans fun délai de t"ois .mois à compter de la 
publication du présent décret. 

i i ART. 2: - La liquidation et le règlement des som
:1 ,mes dues au titulaire d'un marché résilié fel,ont l'objet' 

d'une convention additi.onnelle passée par l'administra
tion compétente, 'au, li défaut d'accord, d'une décision 
ministérielle. 

Cette décision pourra, le cas échéant, déroger auX 
clauses contractuelles de résiliation du marché. Dans 
cc cas, elle devra êtI'e motivée. , 

En aucun cas, il ne pourra être alloué, au titre de 
i.la résiliation du marché, une indemnité supérieure au 
: 1 montant des frais résultant di·reelement et nécessai
li reme'\t de l'arrêt du marché et des compléments
! d'amortissement spécifiquement liés à l'exécution dudit , 

'1 marché. 
'1 ART. 3. -- Une instruction du secrétaire d'Etat aux 

colonies règlera les conditions dans lesquelles s'effec
l: tueront la liquidation et le règlement des marchés 
il ainsi résiliés. . 

L'administration qui a passé un marché résilié aura, 
en tout état de cause, le droit de reprendre 'au prix 

- de revient les matières premières approvisi.onnées en 
i,1 vue de l'exécutÎ'on du marché et reconnues nécessaires 

aux besoins de la Métropole .ou de la' colonie. 
Les avances consenties au titre dn marché résilié 

pourront être en tout ou partie rendues immédiatement 
exigibles à la date de la résiliati'on du marché par 
décision spéciale du secrétaire d'Etat ou du gouverneur 

, 	 et sous réserve des droits des créanciers nantis. 

Afin de faciliter la m.?bilisation .des sommes dues,


!i 

li 
l'administration ponna, sans attendre la liqnidation 
définitive du marché, si demande !Lü en est faite, 
mandater au profit du titulaire du marché des ,acomptes 
jusqu'à concurrence des trois quarts des droits pravi- ' il soirement évahés.i: 

il 
ii ART. 4. - Les règles applicables au marché résilié 
'i 	 s'étendront également aux marchés. dont seraient titu

laires les sous-trait"-l1ts régulièrement agréés par l'~d
ministratiol1.li La résiliation d'un marché de l'administration inlèr

" venue par appplication du présent décret constituera 
un cas de force' majeure que le titulaire du' marché 

li pourra invoquer à l'égard de ses fournisseurs en Ce 

! 
qui concerne les commandes passées en vue de l'exé
cuHon du marché résilié et seulement pour la partie 
résiliée dudit marché. 

ÂRT. 5. Dans· le caS ·où le marché résilié a été 
affecté en nantissement, l'acte constatant la convention 

:1 ou la décision de liquidation est affecté de plein droit 
!,'l'' au gage du créancier Ilanti. A cet effet, l'acte en 

question devra être notifié au créancier nanti par le 
i:,.l titulaire du marché, par une lettre recommandée adres
, 	 sée dans le délai d'un mois à dater de cet acte. 1" 

http:march.�s
http:fO,'un�l/.1x
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Le privilège cie gag~ de ce créancier s'exerce, en l.01 régiemelltrlllt le port des insïgnes, -clI/blèmes , 
.outre, en cas dJinsuffi~ance des sommes dues par ,i décolations, ~ 
l'administration, sur les matières premières, produits I! 
en cours de fabrication, outillages, machines et taus Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAI 
objets mobiliers, dont l'administration n'effectue pas ri Sur le rapport du ministre secrétaire--, d'E~at 11 l'jntétieui
la 	 reprise, et pour l'acquisition desquels avait été l' 

Le conseil des ministres entendu; contractée la delle ainsi garantie., :,1 

Dans le délai d'un mois à compter ,de la réception DECRETONS: 


par lui de la letlre recommandée prévue au premier 1 

alinéa ,du présent article, inscription doit être prise, ARTtCLE PREMIER. Est j!lterdit le ,port, clans u 
à peine 'de déchéance, par le créancier gagiste et dans Il lieu public, sans autorisation préalable délivrée ,p' 
la forme prév,ue à l'article 24 de la loi du 17 mars '1 le préfet de police à Paris et par)e préfet, dans le 
1909, sur production au greffe du tribunal de com- Il départements, des insignes, emblèmes et décoratio.r 

'1 	 d . 'l' de tcute nature, a' l'exceptl'~n des de'coratl'~ns 'de'cerne'<merce au clu trIbuna correspondant u lIeu de situa- , ~u, 

tion de l'actif grevé, de deux bordereanx sur papier i' rrp~'r7t:t é~~~~~~~ri~~ ~~;sdt~~r~~~~~i:~:a'np'~:~~~sdpO~
libre, à l'appui desquels sont représentés, pour toute' . 
justification, soit l'acte de nantissement qui avait été le décret du 13 juin 1853: , ' 
souscrit par le débiteur gagiste et la signification ART. 2. ~ Sur la demande qui en sera faite par sa 
de cet acte au comptable chargé du payement, soit une représelltanJ responsable, tout groupement ou aSil{ 
copie certifiée conforme de ces deux documents établie ciation dont les adhérents arborent un insigne (1 

par l'huissier qui a procédé à la signification. emblème distinctif, pourra obtenir une autorisatiQ 
collective valable pour tous ses membres, 

.ART, 6. ~ Le présent décret sera publié au foufnal CClpie de cette autorisation, certifiée conforme pa 
officiet et exéouté COmme loi de l'Etat. , lui, sera remise par le représentant responsable d, 

Fait à Vichy, le Il décembre 1940. Il groupement ou de l'association à chaque adhérent 
Le port individuel de l'insigne Ol! de l'emblème es

PHILIPPE PETAIN. ,1 	 interdit à tout adhérent, qui ne ser~ pas détenteur d 
la copie de l'autorisation collective.Par le Maréchal de Franc,e, Chef de l'Etat Français: 

l.e vice-président 	du. conseil, 
" 
1 ART, 3. -- L'autol'Îsation clélivrée en application de 

1\ aliides qui précèdent p~urra être révoquée à tonmillistre, secrétaire d'Etat (lltx atfaires étrangères. 
, Pierre LAVAL. 	 ,1 insAtant P4ar FaIUAt{)r~té I;Ui"l~a a.cco~dd7e~ d'I . 'd~' .. 

:! RT., ~ pres .explraüon un e al Lill mms
l.e secrétaire d'Etat (lUX cololllyS;, à 	 compter de la publication 'du présent décret al,1Amiral PLATON. ! 	 j-ournal officiel, toute infracH~n aux dispositions qll 

précèdent sera punie d'Ull emprisonnement de sb 
mois à deux anS. 

Sûreté de flUaI en temps de guerre 
1; 

, 

, ART. 5. _ .. Le présent décret sera publié au JOllf'./W"

i! otficiel et exécuté comme I,~i de l'Etat. 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: ' 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont rendues applicables dans 
les territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colo

Fait à Vichy, le 20 novembre 1940. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréellal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le tarde des sceaux) 

mi/listre secrétaire d'Etai cl la iusfice, 
nies les dispositions de la loi dl! 20 novembre 1940 l' Raphaël AUBERT. 

réglementant le port des insignes, emblèmes et déco- : 1 

. Le ministre sect:tJtaùe d'Etat cl. l'ÎllférirUf J
rations. 
 Marcel PEYROUTON. 

ART. 2. ~ Les pouvoirs attribués au préfet de police :i Le vice-/)résideJlf du conseil, 
et aux préfets sont dévolus aux gouverneurs généraux III/nis/te, secrétaire d'Etai aux a!faires étrallgères, 
ou , gouverneurs. ~ Pierre LAVAL. 

ART. 3, ~ Sont abrogées toutes dispositions con
traires. EXTRAIT du décret dEl 13 hi!! 1853 relallf (lUX déco

:i l'fitions étnmgères,
ARr. 4. ~ Le présent décret sera publié au fourllal ',i 

ali/riel et exécuté comme loi de l'État, 
ARTICLE PREMIER. Toutes décoraHons, ou ordres 

Fait à Vicny, Je 24 décembre 19~O. il étrangers, quelle qu'en soit la dénomination ou la 
PHILIPPE PETAIN. il " forme, qui n'auraient pas été conférés ,par tlne puis~' 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le millislre seo'élaife d'Etat aux at![lires étrangères, 
P. E. FLANDIN. 

L~ gante des sceanx, 
ministre secrëtaire d'Etat û la iastice, 

Raphaël ALiBERT. 
Le secrétaire d'Etat aux coloJlies, 

Amiral PLATOK. 

sance souveraine, sont déclarés (llégalement el abusi
vement obteJl!us, et il est enjoint à tout français qui 
les porte de les déposer à l'instan!. ' 

ART. 2. Tout Français qui, ayant obtenu des 
ordres étrangers, n'aura pas re,li du Chef de l'Et.1t 
l'atltmisation de les accepter et de les porter, sera 
pareillement tenu de les déposer immédiatement, sallt 
à lui à ISe pourvoir, s'il y a lieu, auprès de notre Grand 
Chancelier de l',ordre impérial de la Légion d'Honneur 
pour solliciter cette autorisation., ' 

~, 
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,ART. 3. ---.: le est .formellement interdit de' porter 

d'autres insij;rles Ql1e. ceux de l"ordre et du grade 


, pour les'queJs 'l'autorisation a été accordée, sous les 

peines édictées en J?artic1e 259 du code pénal. 

;!,RT: 4. - A 'l'avenir, toote demande' d'autorisation 
d'accepter et de porter les insignes d"un ordre ou 
d'une déooratiqn étrangère devra être adressée hiérar
chiquement au Grand Chancelier, par l'intermédiaire du 
ministre dont .relève le demandeur à raison de ses 
fonctioRs ou ,de son d:nploi: Si le demandeur en aut-o

• risation 	 n'exerce aucune fonction publique, -ou n'a 
que des fQnctions gratuites, il adressera sa demande 
par l'intermédiaire do préfet de sa résidence actuelle. 
Les minist;es; les hauts dignitaires de l'Etat, 'les 
membres du Sénat, du corps législatif, du conseil 
d'Etat et du' conseil de l'ordre impérial de la Légion 
d'Honneur oont autorisés à adresser leur demande 
diredement li notre Grand Chancelier, 

ART. 5. -'- Les ministres et les préfets devront trans
mettre immédiatement à notre Grand Chancelier les 
demandes d'autorisation qui leur sont reOlises, avec 
leur avis sur la' suite à y donner. 

ART. 6. Toute demande d'autorisation formée par 
un Français ne faisant pas partie de la Légion d'Hon
neur devra être accompagnée d'un extrait régulier de 
son acte de naissance. 

ART. 7. - Les autorisations par n'ous délivrées 
seront insérées au Moniteur: ' 

ART. 8.. Une ampliation du décret d'autorisation0

sm parchemin, conforme au, modèle ci-annexé, sera 
délivrée à l'impétrant. 

ART. 9. Pareille ampliation Sera délivrée aux 
Français déjà autoris,és qui en feront la demande à 
notre Orand Chancelier de l'ordre impérial de la 
Légi-on d'Honneur. 

Personnel 

ARRETE N~ 36 promulglUlnt aù Togo ta loi du 14 noc 

vembre 1940 reportant au 31 iuil/et 1941 /a période 
pendant laquelle les fonctionnaires et agents civils 
des territoires dépendant du Secrétariat d'Etat aux 
colonies, ceux des communes, établissements publics 
et services concédés, ainsi que les ol/iciers publics. 
et ministériels des mqmes territoires peuvent être 
relevés de leurs fonctions par application de la loi 
da 27 septembre' 1940. 

LE GOU\lERNEUR DES COLONIES, 
OFF1C1ER DE LA LÉGION DJHONN~UR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
el. les pouvoirs du Cgrnmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septèmbre 1936 ,portant réduction des 
dépenses administratives du Togol mOd#ié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret <,lu 16 avril 1924 sur 'le mode de promulgation 
€ t de publication des texte? réglementaires au Togo; . 

Vu la loi du 27 septembre 1940 qui permet au secrétaire 
d'Etat aùx COlonies) pendant une période qui prendra ijn Je 

, 31 janvier 1941, de relever de leurs fonctions les fonction
naires et agents civils des territoires dépend4lnt de son autQ~ 
-ritéJ ceux des communes, établissements publics et services 
concédés, ainsi que les offi::iers publics et ministériels des 
mêmes territoires, promulguée au Togo te 26 octobre 1940j 

Vu la loi du 14 i.lovembre 1940; 
Vu les instructjons eJ date du 10 décembre 1940 du Oou~ 

verne ur général, Haut~Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 14 novembre 1940 reportant au 31 juillet 1941 

. la période pendant laquelle les fonctionnaires et agents 
civils des territoires dépendant du Secrétariat d'Etat 
aux colonies, ceux des communes, établissements 
publics et services concédés, ainsi que les officiers 
publics et ministériels des mêmes. territoires peuvent 
être relevés de leurs fonctions par application de la loi 
du 27 septembre 1940. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoins sera. 

Lomé, le 19 janvier 1941. 
L. 	 MONTAGNÉ. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANCAIS, 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéà de l'article 
let de la loi du 27 septembre 1940, conCCFnant les 
fonctionnaires et agents civils des territoires dépendant 
du Secrétariat d'Etat aux colonies, ceux des commu
nes et établissements publics et services éoncédés, 
ainsi que les .officiers publics et ministériels des 
mêmes territoires relevés de leurs fonêti'ons, est mOŒ

, fié ainsi qu'il suit: 

" Article Premier. - Pendant 'Oné période qui pren
dra fin le 31 juillet. 1941, les fonelionnaires et agents. 
civils des territoires dépendant du Secrétariat d'Etat 

,1 	 auX colonies, ceux des communes, établissements 
,i publi.cs et services concédés, ainsi que les officiers 

'l' publics et ministériels des mêmes territoires pourront 
. 	 être relevés de leurs fonctions nonobstant toutes dis

positions législatives ou réglementaires contraires.)). 

ART. 2. Le prés~nt décrèt' sera publié au journdl 
. ot!iciel et exécuté com,me loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 14 novembre 1940. 
PHILlPPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le Yice-président du conseil des ministres, 

secrétaire d'Etat aux (["aires étrangères, 


Pierre LAVAL,,i 
Le contre..(]miral,

li secrétaire d'Etnt aux colonü,s, 

il 	 Amiral PLATON. 

Convention internationale 
" 
1 

ARRETE No 30 pramalgllant au. Togo le décret du 
16 novembre 1940, qui met en viglleur, pour la 
du.rée de la convention d'armistice, l'accord de com
pensation ITimca-allemand COI/da le 14 novembre 
1940, 

LE GOU\lERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA LI!:OION n 1HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA ~ÉPUBLIQUE, 

Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfrib:ltions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RéPl!blique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédJetio1 d., 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui' du 
20 juillet 1937; 

http:publi.cs
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur ie mode· de promulga~ 
tion et de pub!icatjOl~ des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 16 novembre 1940; 

Vu les instructions en. date du 7 janvier 1941 du Gou~ 
verneur général. Haut-CommissaÎre de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est, promulgué' dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 16 novembre 1940 qui met en vigueur, 
pour la durée de la convention d'armistice, l'accord 
de compensalion franco-allemand conclu le '14 novem
bre 1940. . 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout al! besoin sera. .. ' 

Lomé, le 16 janvier 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

No,?s, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS; 

Sur le rapport du vice-président du conseil, ministre secl'é
·taire d'Etat au;.:: affaires étrangères; du ministre secrétaire 
d'Etat au,x finances, du ministre secrétaire d'Etat à la pro
duetîon industrielle et aU travaH, du ministre secrétaire d~Ei.at 
à Pagriculture) du ministre secrétaÎre œEtat il la marinet du 
minfstre secrétaire d'Etat à l'intérieur, du secrétajre d'Etat 
au ravitaIllement et du set:rétaire d'Etat aux colonies; 

· Vu Partide 17 du code de~ douanes; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. -- L'accord de' compen'sation 
conclu le 14 novembre 1940 entre le Gouvernement 

. français et le Gouvernement allemand, et dont la 
teneur suit, est approuvé et 'entrera 'en vigueur le len
demain de. sa publication au JO!lf/1al officiel. 

ACCORD DE COMPENSATION 


POUR LES PAYEMENTS FRANCO'ALLEMANDS 


du 14 novembre 1940 


Article Premier. - Entre le Reich allemand (Deut
sches Reich), 

d'une part; 
Et la partie du territoire français occupée par les 

troupes allemandes, ainsi que la partie non occupée 
de la france, y 'compris les colonies françaises, les 
protectorats et les territoires africains SOllS mandat 
frqnçais, 

d'autre part, 

un systèmé de règlement par compensation est ins
titué, avec mise en applicati·on immédiate, pour les 
payements énnmérés à l'article 2. 

Art, 2. - Dans la mesure .où, pour l'exécution de 
certaius payements, une autre modalité n'est pas pré
vue d'accord entre les deux Gouvernements, .sont à 
trallsférer par compensation : 

10 D'ALLEMAGNE VERS LA fRANCE: 

a) Les payements pour l'importation de marchan
dises françaises de france en Allemagne; 

b) Les payements de frais, accessoires afférents al! 
trafic des marchandises et aU transit; 
· c) Les rétributions pour services; 
·d) Les payements pour prestations d'ordre intellec

tuel, par exemple brevets, licences, droits d'auteur et 
location de films: 

i. 


. !'i' 

i' 
1 

1 

1 
, 
1 

,: 

. 1. 

1 

:' 

. e) Les prestations 'des' assuranc~s social~s, en outre 
les secours et prestations ariaI9gues,' pour .ài+tant que 
se présente le cas' de rigueur particulière (dringender 
Hartefal); . 

f) Les économies résultant des ,salaires d'ouvriers 
français ou prisonniers français .en Allemagne; 

g) Les payements afférents ail commerce des assu-. 
rances (y compris les réassurances), Dans la mesure 
où les engagements sont souscrits dqns lm" monnaie 
autre que le reichsmark ûu le franc français, el' où les 
parties doivènt exécuter . leurs . eJljl'agemènts' par un 
payement effectif dans .celte tierce monnaie, les enga
gements doivent être -exécutés effectivement dans cette 
monnaiei 4. 

,,)' Les payements qui semnt spécialement autorisés 
par le ministère de l'écDnomie dei Reich (Reichswirt
schaftsministerium), 

20 - DE fRANCE VERS L'ALLEMAGNE: 

a) Les payements pour l'importation de marchan
dises allemandes èn france;, . 

b) Les payements de frais accessoires afférents au 
trafic des marchandises ·et au transit; 

c) Les rétributions pour services; 
d) Les payements pour prestatiQns d!ordre intellec

tuel, par exemple, brevets, licences, droits d'auteur et 
location de films; . . 

e) Les remboursements de crédits, emprunts, parti
cipations et autres placements de capitaux, ainsi que 
les revenus de toutes sOf,tes provenant d'avoirs divers 
(intérêts, dividendes, loyers et fermages, etc. ...); 

t)' Les prestations des assurances sociales; en outre, 
les secours et prestations anal Dgues, pour autant 
que se présente le cas de rigueur particulière (dringen
der Hartefal); 

g) Les payements afférents au commerce des assu
rances (y compris les réassurances). Dans la mesure 
ofl les engagements sont souscrits dans une monnaie 
autre que lerei,chsmark ou le franc français, et où le, 
parties doivent exécuter leurs engagements' par lm 
payement effectif dans cette tierce monnaie, les enga. 
gements doivent être effectivement exécutés dans'. cettE 
monnaie; . 

Il) Les payements qui seront spécialement autorisé, 
par le ministère des finances français. 

Art, 3..- Entrent également dans le système dE 
payement par oompensation, les engagements visé, 
à l'article 2 qui étaient déjà arrivés à échéance avan' 
l'entrée en vigueur ,du présent accord. 

Art. 4. - 1Q .~ Les versements &Out effectués er 
Allemagne en reicbsmarlcs au cDmpte en reichsmark, 
({ france A)) de l'office de compensation à Paris 
auprès de la caisse allemande de compensation 
Berlin (Verrechnungs-kasse), pour les bénéficiaires d, 
la partie de la. france occupée par les troupes ane 
mandes, et au. compte en reichsmarks « france R: 
de l'office de compensation de Paris auprès de t. 
caisse allemande de compensation' à Berlin, pour le 
bénéficiaires de la partie 'non occupée de la franc~ 
L'office de compensation de Paris procédera aux paye 
ments en france, à concûrrence des sommes versée 
en reichsmarks, dès réception des avis de 'crédit; 

20 Les payements mentionnéS à l'article 2, pare 
graphe 2, destinés à l'Allemague, seront effectué 
par l'office de compensation, pour les payement 
provenant de la partie occupée de la france, par util 
sation de son avoir au compte en reichsmarks « Franc 
A J) auprès de la caisse allemande de compensatioI 
et pour les payements provenant de la partie no 

i 
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occupée de la France, par utilisation de son avoir 
aU rompte en reichsmarks ({ France B » auprès de 
la caisse' al\emande de compe'nsation. La caisse alle
mande de compensation versera immédiatement aux 
bénéficiaires les sommes en reichsmarks notifiées; 

30 - Des virements d'un des comptes. en reichs
marks à l'autre peuvent 'être effectués par l'office de 
compensation si les organismes allemands compétents 
sont, d'accord: Les organismes allemands compétents 
peuvent également demander que de tels virements 
soient· effectués, 

Ai{ 5. ,- 10 Pour la conversion des engagements 
des débiteurs allemands en monnaie française et pour 
la conversiOn des engagements des débiteurs français 
en monnaie allemande, le cours à appliquer' est de 
l reichsmark _:,~ 20 francs; 

20 - Les, payements des débiteurs français à l'office 
de compensation, pour les dettes en ,monnaie française 
entrimt dans .les catégories énumérées à l'article 2 
(§ 2, a, d) sont payables en Allemagne au cours de 
1 reic~smark= 16 frs. 27, si les dettes' sont nées 
antérieurement au 25 juin 1940. Le itlême ,cours est 
applicable pour, les payements des débiteurs français 
à l'office de compensation, en ce qui concerne les 
dettes en francs français entrant dans les catégories 
énumérées à f'artide 2 (§ 2, e, g) et qui sont arrivées 
à échéance avant le 25 juin 1940, La perte résultant 
de ce cours pour l'office de compensation doit être 
supportée par ce dernier. L'office de compensation 
doit indiquer dans les' avis qu'il doit adresser coufor
mément à l'article 4 (§ 2)', le montant à payer en 
reichsmarks, en précisant le cours de conversion ap
pliqué; 

30 -- Si les obligations des débiteurs fl'a!lçais s8nt' 
libellées dans une monnaie autre que le reichsmark ou 
le franc français, la conversion en francs français se 
fait par l'intermédiaire du cours du reichsmark indiqué 
au paragraphe 1ee, au cpurs moyen de la monnaie 
en question coté à la Bourse de Berlin à la dernière 
séance précédant le jour de payement. 

Toutefois, les payements des débiteurs français pour 
les dettes en monnaie anglaise des catégories énumé
rées à l"article 2 (§ 2, ea, d) sont payables en 
Allemagne au coUrs de JO 1 = R. M. 10,77, si ces 
dettes sont antérieures au 25 juin 1940. Le même co'llrs 
est applicable pour les payements des débiteurs français 
à l'office de compensaüon pour les deites en monnaie 
anglaise des catégories éll'llmérées à l'article 2 (§ 2, e, g) 

, si ces dettes sont venues à échéance avant le 25 juin 
1940, La perte résultant ainsi pour l'office de ompensa
tion, de la différence entre les oours d'eneaissement et de 
décaissement, doit être supportée par ce dernier. L'of
fice de compensation est tenu d'indiquer sur les alds 
qu'il doit adresser conformément à l'article 4 (§ 2) 
le :montant à payer en reichsmarks en précisant le 
cours' de conversion appliqué; 

40 - Pour les payements, des débiteurs français 
résultant de dettes venues à échéance avant le 25 juin 
1940, un intérêt de 4 0jo l'an, calculé à partir du jour 
de l'échéancè, !liais sans remonter au delà' du 3 sep-, 
t!r!llbre 1939, ser;j:,<,mis à la charge de l'office de 
rompensation en plus i.<& versements à effectuer. 
Les intérêts en résultant pour les créanciers allemands 
doivent être payés pàr l'office de c6mpensa:ion dans' 
les conditions prévues à l'article 4 (§ 2); 

50 - Dans le cas où les calculs faits par l'office 
de compensation, en application des paragraphes 2 à 
4 seraient jugés, par les organismes allemands compé
tents non confnrmes à la situation juridique, le minis

! 
i! ' tère de l'économie du Reich en ferait part à l'office 

1 

'1 

Il 

1 


Il 

1 

I!. 
1 
, 
i ' 
li 
1 
1 

i 

'de compensation en lui soumettant le point' de vue 
du créancier allemand avec, le cas échéant, des docu
ments à l'appui "t avec demande d'explication ou de 
rectification; 
, (io Si les engagements des débiteurs allemands 

sont libellés en une monnaie autre que le reichsmark 
ou le franc français, le payement ,se fera à la caisse 
allemande de compensation en reichsmarks au éours 
moyen de la m,mnaie en question cotée à la Bourse 
de Berlin à la dernière séance précédant le jour 
du payement; 

70 Les versements effectués aux créanciers alle
mands en application des paragraphes 2 à 4 ci-dessus 
laissent entier le droit à faire, valoir de plus, amples 
revendications contràctuelles ou légales au point de 
vue de l'indemnisation de dommages, retar.cts, etc., 

Art. 6. - Le présent accord ~st valable pOlir la 
durée de la convention d'armistice. Il peut être dénon. 
cé du côté allemand avec préavis d'une semaine pour 
la 

m

fin de chaque mois. 
Fait en double exemplaire en français et 

and. 

' 
en alle

, Wiesbaden, le 14 novem1Jre 1940. 

Pour le Gouvernement allemand: 
HEMMEN. 

Pour le Gouvernemenf français: 
DE BOISANGER, 

ART. 2. .- Le vice-président du conseil, ministre 
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, le ministre 
secrétaire d'Etat aux finances, le ministre secrétaire 
d'Etat à la production industrielle et au travail, le 
ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, le ministre 
secrétaire d'Etat à la marine, le ministre secrétaire 
d'Etat à l'intérieur, le secrétaire d'Etat au ravitaille
ment et le secrétaire d'Etat aux colonies sont chargés, 
chacun en'ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret. ' 

Fait à Vichy, le H\ novembre 1940, 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat Français: 

Le vice-président da cOl1seil, 

ministre secrétaire d'Etat {{UX affaires étrangères, 


Pierre LAVAL, 

Le ministre secrétaire d'Etat aax lilU/llces, 
Yves BOUTHlLLlER. 

Le ministre secrétoire {i' Etat 

à la production iadastrielle et au travail. 


RelIé BELIN 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, 
Pierre CAllOT, 

Le ministre secrétaire d'Etat â' la marine, 
, Amiral DARLAN 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Marcel PEvRoUTON. 

Le secrétaire d'Etat ou ravïtaillement, 
Jean ACHARD, 

Le secrétaire d'Elat (fUX colonies, 
Ami,"al PLATON, 



58 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE L,\ FRANCE le, février 1941 " 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Crédit 	ç",Jotlial 

ARRETE No 5Jl fixant pour 1,941 le mOlllallt de l'au- . 
lorisatiol1 dans les limites de laquelle le Territoire 
pourra accorder sa garantie aux prèls consentis par' 
le crédit colonial. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEGION D'HONNEUR l 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant res att~il:lUtions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

VU.le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses adminIstratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret-loi du S août 1935 portant èréatiofJ du crédit 
colo?ialj . 

Vu la dépeche ministérielle nO 3.807 en date du 26 décem
bre 1935; . . 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
26 décembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le montant de l'autorisation 
dans les limites de laquelle. le territoire du Togo 
pourra aecorder, en. 1941, sa.garantie aux prêts effec
tués par Ic crédit colonial est fixé à DEUX CENT MILLE 
FRANCS (200,000 francs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 26 décembre 1940, 

L. MONTAONÊ. 

Alcools ... 

ARRETE No 5% fixant le contingent des alcools déna
turés et alcools métlIyliqaes impropres d la COIU;oIll

mation de bOllche d admettre d l'i/ll[Jodation pour 
l'année 1941 et déterminant la répartition indivi
duelle de ce contil,gent. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER nE LA LÉGlO~ n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillel 1937; 

Vu l'arrêté du 22 octobre 1929 portant réglementation 
de l'alcool dans le territoire du Togo; 

Vù la lettre nO 199 en date du 30 novembre 1940 du pré
sident de la chambre de commerce de Lomé; , 

te conseil d'administration entendu dans sa séance du 
26 décembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PR,EMIER, -. Le contingent à -l'importation 
des alcools dénaturés et alcools méthyliques impropres 
à la consommation de bouche est fixé, pour l'année 
1941, à SIX MILLE CINQ CENTS LITRES. 

ART. 2. - La répartition de ce contingent est fixée 
pour l'année 1941 ainsi qu'il suit: 

Société anonyme G. B. Ollivant. 900 litre,. 
John Holt&. Co Ud. . . . . .. 800 
Compagnie française de l'Afrique occi

dentale . . . .'. . . . . . . , 950 
The United Africa Company Umited, 950 
Société commerciale de l'Ouest africain 950 
R. Eychenne . . , , . .. , 800 

Société Générale du Golfe de Guinée 950 

Ecole professionnelle de la Mission 


catholique 	 200 

Total 6.500 .litre!> 

ART.' s. - Sont exclus du contingent les alcools. 
dénaturés introduits par les divers services adminis
tratifs et notamment par Je service de santé. 

ART. 4, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 26 décembre 1940. 

L. MONTÂGNÉ. 

Assurances maritimes 

ARRETE No 534 portant obligation de souscrire à'. 
la police flottante d'assarà!ICe maritime établie pllr 
l'Amirauté [Jour toute marchandise chargée sur les 
navÎres français ou les affrétés français dans les 
ports de l'Afrique française à destination. de la 
Métro[Jole et de l'Afrique du nord .. 

LE OOUVE~'lEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de fa République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le câblogramme C. 80 R. du 10 novembre 1940 du 
Secrétaire d'Etat aUx colonies; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
26 décembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les risques maritiines ordi
naires et de guerre y compris les transports terrestre:;. 
et fluviaux, séjours à terre et sabordage, courus par 
toutes marchandises chargées dans les ports de I~Afri
Que française, sur des navires français ou affrétés, 
à destination de'la Métropole et de l'Afrique du nord, 
seront- couverts par une police flottante d'assurance 
maritime établie par l'Amirauté. 

,Cette assurance est obligatoire, même 'pour les 
cargaisons appartenant à l'Etat, et sera souscrite auto
matiquement par la seule signature du manif<:ste. 

ART. 2. - Aucune cargaison nl! pourra être dis
pensée de cette obligatiolll. sous aucun' prétexte. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	le 26 décembre 1940. 

L MONTAONÉ. 
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Budget 

Chambre de COmJl1erCe 

ARRETE" No 535 portant approbatian da budget de 
la chambre de comil!e,ce du Togo, exercice 194L 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA' L~OION O'HONNEURt 

COMMISSAIRE DE LA" RÉPUBLlQUs, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses ·administratives du Togo, modifié par' celui du 
20 juillet 1937;" " 

,Vu l'arrêté nO 307 du' 1er juin 1938 portant réorganisa
tion de la chambre de COmmerce du Togo; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séance du 
26 décembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le budget de la 
chambre de commerce du Tog() pour l'exercice 1941, 
arrêté en recettes et en dépenses à la somme de DEUX 
CENT QUATRE VINGT NEUF MILLE FRANCS (289.000 frs.). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout ()ù besoin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

Commune..mix:le 
--' 

~RRETE No 538 autorisant ta cOlllmu.ne-mixte de 
Lomé à s'imposer en 1941 des centimes additionnels 
aa. 'principal des contribatiolts directes et lui attri
buant cüfaines recettes. 

LE GOUVERNF.lJR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA Lf:OJON D'HONNEUR) 

COMMISSATRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU .Ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Corn.missaîre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
~~p~nses administratives du Togo) modifié par celUI du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies i 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglementant le fonction
nement des cornrnuncs~mixtes du Togo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant" la" commune-mixte 
de Lomé; " 

Vu l'arrêté du 13 décembre 1939 autorisant la commUne
mixt~ de Lomé à s'imposer en 1940 d.es centimes additionnels 
ct lui attribuant certaines recettes j 

Le conseil· œadmînistratîon 'Entendu dans sa séance du 
26 décembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La commune-mixte es1 auto
risée à s'imposer en 1941 des centimes additionnels 
au principal des" oontributi()ns directes jusqu'à concur
rence de " centimes. 

ART. 2. - Il est attribué pour 1941'à la commune
mixte de Lomé: 

:' 

'" 
j; 

":' 

1:
il 
! 

i 
1

Il 

10 ~ Quatre cinquièmes du produit de : 

Taxe fixe de l'impôt personnel (européens et indi

gènes) ; 

Impôt sur la population flottante; 
Impôt des patentes et licences; 
Taxe sur les véhicules; 
Impôt sur les propriétés bâties; 
Impôt sur les propriétés non bâties; 
20 - Totalité du montant du rachat des prestations. 

ART. 3. - II est attribué pour 1941 à la commUne
mixte trois quarts du produit des amendes infligées 
par les tribunaux de simple police, de police correc
tiomielle et les juridictions contentieuses, pour les 
contraventions et délits commis sur son Territoire. 

ART. 4. - Il est attribué pour 1941 à la commune
mixte de Lomé trois quarts du produit des amendes 
administratives et des amendes pron()ncées par les 
tribunaux indigènes pour les infractions commises sur 

. son T.erritoire. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 

ARRETE No 539 portant approbation du budget pri
mitif de La commune-mixte de Lomé, exercice 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf'lClER DE LA LI~:orON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub~ique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 

"20 juillet 1937; 
Vu le décret dû 6 novembre 1929 pt,rtant institution' des 

communes-mixtes au Togo; 
Vu l'arrêté nO 577 du 20 novembre 1932 déterminant le 

mode de constitution, de fonctionnement, le régime adminis
tratif et financier des communes,:"mixtes au Togo. ensemble 
fous textes le modifiant pu le complétant; 

Vu l'arrêté nO 578 du 20 novembre 1932, créant la commune
mi~te de Lomé, ensemble tous textes le modifiant ou le 
complétant; 

Vu le procè.c;wverbal des délibérations de la commission 
municipale cn date du 30 novembre 1940;, 

Le conseil d'administration entendu· dans sa séance du 
26 décembre 1940; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est arrêté le budget primitif 
de la commune-mixte de Lomé pour l'exercice 1941 
en recettes et en dépenses à la somme de: SIX CENT 
SOIXANTE SIX MILLE QUARANT.E FRANCS (666.040 frs.). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où beooin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1940. 

L. MONTAGNÉ. 
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IUgim. for••lior 

ARRETE No 29 fixant (fU territoire du Togo (es moda
lités d'élaboration du progrmnme d'adion lorestiète 
et les atiributiollS des qrganismes chargés de 80 

réalisation, 

LE GOUVERNEUl< DES COLONIES, 
OFfICIER DE L.~ LéGiON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921· .déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COI11missaire de If!. République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portânt réd"uction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juiIIel 1937; , 

Vu le décret du ,5 février 1938 fixant te régime forestier 
du territoire du Togo; 

Vu la décision nO 8 ST du 30 octobre 1938 du Haut-Com
missaire chargeant de 'mission permanente' aU territoire du 
Togo un inspecteur des eau.x et forêts, conseiller technique; 

Vu la décision du 28 mai 1940 et la décision 509 dunù 

5 septembre 1940· du Commissaire de la République délé
guant dans les fonctions d'inspecteur des eaux et forêts et 
de contrôleur des eaux et forêts certaïns agents des services 
agriooJ'es du Territoire; 

Vu la décision na 5jST du 2 septembre '940 du I-1aut~Com
missaire de 11 Afrique française portant détachement au Terrî~ 
toire d'lin' contrôleur des eaux et forêts du cadre' d'A. E. F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le programme d'action fores
tière est fixé .chaque annéè par un pla'1 de campagne. 

Ce plan de campagne est élaboré par subdivision 
dans la première quinzaine du mois d'août pour l'exer
cice suivant pal' une commission composée COmme sùit: 

Le commandant de cercle ,,' Président . \Le chef du bureau des affaires econo- 1 
miques ou son délégué, 

Le contrôleur des eaux et forêts, en ser
vice au Territoire, 

Membres
Les chefs de subdivision, présidents des 

sociétés de p.révoyance, 
Le chef ou les chefs de circonscription 1 

agricole, 

Le' proîet général de plan de campagne pou'r l'en
semble du Territoire est dressé par le bureah des 
affaires ééonomiques après examell" et avis de l'inspec
teur des eaux et toréts, conseiller technique du, Com
missaire de la République. 

il est ensuite soumis à l'approbation du Chef du 
Territoire. 

ART. 2, - Les chefs de circonscription sont chargés 
de l'exécution du plan de campagne au moyen des 
crédits qui leur sont délégués à cet effet. 

Le contrôleur des eaux et forêts en tant que CQn
seiller technique des chefs de circonscription est 
chargé du contrôle de l'exécution de ce plan., 

ART. 3. -' Dans le cadre du plan d'ensemble, des 
autorisations de dépenses peuvent être accordées, pour 
des réalisations spéciales, all çonlrôleur des eaux et 
fOrêts, 

ART. 4, - Un rapport d'ensemble sera établi avant 
le 1er mars de chaque année sur l'action forestière au 
cours de l'imnée précédente, 

ART- 5, A titre transitoire, pour l'exercice 1941 
le plan de campagne sera établi dans la dellxièm. 
quinzaine du mois de janvier. ' 

ART. 6, - Le présent arrêté sera enregistré, cOrn 
muniqué et publié partout où besoin se,ra, • 

Lomé, le 14 janvier 1941. 

L. MONTAONÊ, 

.' 

Produits et denrées de premitre nécessU4 

DECISION No 44 modifiant' la décisiofl fla 10 dl 
8 janvier 1941 portallt libération de certains stock; 
de produits de yremièl'e nécessité, 

LE GOUVERNEUR OES CoLONIES, 
OFFICIEe: . DE LA LÊOlON n'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution: 
et "les pouvoirs du Commissaire de la Rép'ublique au Togo 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédaction de 
qépenses administratives du Togo, modjfié par celui. dl 
20 juillet 1937; 

, , 
Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant· le blocag j 

temporaire des stocks de certains produits 'de premIère nêces 
sÎté détenus par le c<!mmerce local; 

Vu les décisions nO,$ 449, 577, 608 et 629 des 20 août 
5 21 et 30 octobre 1940 et 748 du 9 dé<.-embre 1940 portan 
libération de certairtS stecks de produits de première nêces 
sUé; 

DECIDE; 

ARTICLE PREMIÊR. La décision no 10 portant libé 
ration de certains stocks de produits de ,premièn 
nécessité est modifiée ainsi qu'il suit: 

({ Adide Premier, 

la - FARINE: 

John Iiolt 70Œ kilo! 

SUCRE: 

John liolt 2.000 kilo, 

ART. 2, La présente décision sera enr~gistrée 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1941. 

L. MONTAONÉ, 

DECISION No 46 modifiant le stock de sécurité rl~ 
mazout en itl/lvier 1941 el {lu/orisant la vente, c 
titie exceptionnel, d'une quantité de 5 tOlJJUJs. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
"OFFICIER DE LA LtCION D'tfONNfUR, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 marS 1921 'déterminant les attributionf 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 19~5 portant rédudion de~ 
dépenses adminIstratives du Togo, nlodîfîé par celuî dl 
20 juilkt 1937; 

Vu l'arrêté 'no 384 du 20 août 1940 autorisant temporaire 
ment la réduction de:; stocks de sécurité de certains combus 
tibles Hquides; • 

Vu la décision na 772 bis du 17 décembre 1940; 

Vu la demande du 13 janvier du directeur dc l'Ecol~ 
professionnelle de la Mission catholique; 
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DECIDE: 

ARTlCLE PREMIER. Est autorisée ainsi qu'il suit 
la réduction du stock de sécurité du mazout: 

U. A. C. 25 tonnes. 

ART. 2. ... Est autorisée, à titre exceptionnel, pen
dant le mois de janvier 1941 la vente de 5 tonnes de 
mazout destinées à. satisfaire les besoins de l'Ecole 
professionnelle ,de la Mission catholique, à Lomé 
pendant une durée de 6 mois pour compter du 1" jan. 
vier 194~. 

ART. 3. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout .où besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 194 L 
L. MONTAGNÉ. 

DECISION N0 47 portant liàération. d'un stock de 
pétrole flour livraison. à l'Administration.. 

LE GOtlVERNEUR DES 'COLONIE~ 
OffiCIER DE LA LÉ<lJON O'f10NNEUR) 

COMMISSAIRE DE L..\ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mats 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire -de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; '.' 

~Vu l'arrêté uf) 368 du 5 août 1940' ordonnant" le blocage 
temporaire des stocks de certains produits de première néces
sité détenus par le commerce local j 

Vu 'les dédsions nOs: 449, 577) (08) 629 ct 649 des 
20 aoCit, 5, 21, 30 octobre, 9 novembre et 743 du 9 décembre 
1940 portant Hbération de certains stocks de produits de 
p-remière nécessité; 

DECIDE: 

AlnicLE PREMIER. - Est libérée à la date du 17 jan
vier 1941 sur les stocks de sécurité constitués confor
mément aux dispositions de l'arrêté nO. 368 du 5 août 
1940 la quantité de pétrole ci-après: 

United Africa Company Ud. :Y tonnes. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1941. 

L MONTAGNÉ. 

Coton 

ARRETE No 305 fixant les prix "'u/tllla d'acllaf du 
coton doItS le territoire du Togo·. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,. 

OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlribptions 
et les pouvoirs du Commissai~e de la République au Togo i 

Vu le déeret du 19 seplembre 1936. portant réduction des 
dépenses ad11!inistrativ.es du Togo, modifié par celuï du 
20 juillet 1937; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication' des textes régiementaîres au Togo; 

Vu le radiotélégramme nO C. 123 du 20 novembre 1940 du 
Haut~Commissaire de J1Afrique françaisej 

Vu la lettre du 2' janvier 1941 du représentant du Syndical 
des Négociants de l'Ouest africain; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les prix minima d'achat du 
coton aux pmductèurs sont fixés ainsi qu'il suit sur 
toute l'étendue du territoire du Togo: 

Lomé, qualité standard· ." . 2.520,60 la tonne 
Lomé, qualité Budi/Djougou 2.'1306,05 
Tsévié 2.200,00 
Allécho 2.163,60 
Agbelouvhé . 2.212,60 . 
Nuatja 2.227,60 
Agou . 2.. 140,60 
Palimé 2.135,60 
Atakpamé '. 2.185,60 
Anié 2.245,60 . 
Blittah 2.210,60 
Base Sokodé 2.016,05 

ART. 2. -- Ces prix seront majorés de 0,15 par kilo 
de coton issu de graines sélecUollnées (graines triées) 
de la vallée de l'Anié. 

•ART. 3. -' Le présent arrêté sera enregistré, com
.muniqué et publié partout où besoin sera. -

Lomé, le 19 janvier 1941. 

L. MONTAGNÈ. 

-ARRET"E No 'y/" 'onVN!IlI"'uft certain-nI)/Irore dfJ lIU1r, 
cllés saisonniers· penclant la campagne da coton 1941. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFF1CIER DE LA LtOION D'HONNEUR! 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,. 


VU le décret du 23 mars 1921 détermina':1t les attdbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépJpiique au T01.1ù; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des.,1 
dépenses administratives du Togo, moqifié pal' celui du'i 20 juillet 1937; 

Vu le décret. du 24 mars 1923 déterminant au Togo l'exer
cice des pouvoirs disciplinaires j. 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorgan-jsant la justice indi~ 
gène au Togo, ensemble les textes modificatifs subséquents; 

Vu le dé-cret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation, de mise en vente et d'exportation des produits
du Togo; . 

Vu l'arrêté du 26 septembre 1934 portant co:iification de 
l'ins~ction des produits, ensemble tous textes le modifiant 
ou le complétant; 

Vu- l'arrêté nO 362 du 27 juin 1938 portant redassement 
des marehés dans le territoire du Togo; . 

Sur "la proposition du conseil d'administration de la S. L P ~ 
d'Atakpamé et du commandant de cerele du, centre et après 
avis des exportateurs de coton; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts pendant la cam
pagne du coton 1941 les marchés saisonniers ci-après 
dans la subdivision. d'Atakpamé : 

Témé·Odéré, les 1er, 2< et. 3" samedis de février, 
Moréta, le 1er lundi de février, mars et avril. 
Adanka '1 . 1 t 3 d' h' cl .Rodokpé \. es er e e Imanc es e mal. 

1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 194 L 

L. MONTAONÉ. 
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Caoutchouc 

ARRETE No 39 réglementant le conditionnement du 
caoutchouc. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OffiCIER DE LA L~0I0N O'HONNEUR1 

COMMISSAIllE DE LA RÉPU8L1QUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la· République au Togo; 

Vu le décret' du 19 septembre - i936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté na 52 bis du 26 septembre 1934 portant 
codification de l'inspection des produits; 

Sur la proposition de t'inspecteur de l'agriculture l de 
l'inspecteur des produits et après avis du représentant du 
syndicat des négociants de l'Ouest africain et de la chambre _ 
de commerce; 

ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER - Pour être admis à la drcula

tion, à l'achat et à la vente dans l'intérieur du Terri
toire ainsi qu'à l'exportation, le caoutchouc doit· 
répondre aux conditions suivantes: . 

10 - ne contenir aucun corps étranger; 
20 . --- être élastiqùe; 

30 -- ne pas être poisseux, stické_ 


, 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1941. 
L. MONTAONÊ. 

Vente de. arachide. 

DECISION No 5:J portan./; autorisalion de la vente des 
arachides dans les cercles de Lomé; d'Anécho et 
tUi Centre. . 

LE GOUVERNEU~ DES CoLONIES, 
OffiCIER DE LA, LÉOIDN n'HoNNfuR, 

COMMISSAJRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au, Togo; . 

Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juiIlet 1937; . 

Vu la décision nO 127 du 13 mars 1940 interdisant la 
vente des arachides dàns les cercles de Lomé, d'Anécho et 
du centrej 

Vu l'avis émis par les président.\) des sociétés indigènes de 
prévoyance intéressées et par l'inspecteur de ·l'a,griculture; 

DECIDE: 
" , 

ARTICLE. ~REMIER. L'interdiction de la vente des' ,1
., 

arachides dans les cercles de Lomé, d'Anécho et du ' 
Centre, telle qu'elle est prévue par la décision nO 127 ,1 
du 13 mars 1940 sus-visée, est levée pour compter 
du 1cr février 1941: 

ART. 2. - La présente décisiDn sera ~ enregistrée, 
communiquée "et publiée partout {)ù besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

Produits et denrées de: première: nêcessUé 

DECISION No 54 portant libération de certaln stock 
de produÎts de premi/Jre nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
UfFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOltvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié, par celui 
du 20 juillet 1937;· . 

Vu Parrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant· le blocage 
temporaire des stocks de certains produits de pr~mière nétes~ 
sité détenus par le oonlmerce 10:al i . 

Vu les. décisions' nOS 449, 577, 60s et 629 des 20 aoû·t, 5? 
21 et 30 octobre 1940 et. 748 du 9 décembre 1940 portant 
libération de eertains stocks de produits de première nêœs~ 
sîtéj 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est libérée sur les stocks de 
sécurité constitués conf{)rmément aux dispositions de 
l'arrêté nO %8 du 5 août 1940 la quantité ci-après: 

FARINE 

United Africa Company Limited 1.132 kgs. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 janvier 1941. 

L. MONTAONÉ. 

. Transports automobU... 

CIRCULAIRE No 157/A.E. 

A tous Cercles et Subdivisions 

La pénurie actuelle en pneumatiques et les difficul
tés de réapprovisionnement imposent la nécessité de 
connaître très exactement leur fourniture et leur utili
sation. 

Je vous prie en conséquence de bien vouloir me 
faire parvenir avant le 31 janvier 1941 date impérative 
la déclaration des st{)cks pouvant exister dans les 
magasins administratifs, ainsi que dans ceux des S. L P. 

D'autre part, vous voudrez bien me faire parvenir 
dans les mêmes délais Un relevé des délivrances qui 
vous ont été faites au cours de l'exercice 1940. 

Enfin, vous voudrez bien tenir la main à ce qu'à 
l'avenir toute feuille de route mensuelle porte la 
mention des délivrànces de pneumatiques effectuées 
dans le courant du mois pour le véhicule ·considéré. 

Lomé, le 21 ja!)vier 194~. 

Le Gouverneur des Colonies, 

COlllinissaire de la République, 


L. MONTAGNÉ: 
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Impôt personnel 

CIROJLAIRE No 158jF. 

A Messieurs les COlllma/ulanls de Cercle 
et Cllefs de Subdivision 

Il a été constaté que, à diverses reprises, des 
Européens fonctionnaires ou particuliers avaient quitté 
le Territoire au début de l'année, 11011 seulement sans 
avoir acquitté leur impôt personnel, mais encore sans 
avoir rempli leurs déclarations de revenus en vue du 
calcul des .çontributions dues par eux au budget local. 

Le retour de pareils faits ne pourra être évité que 
par lIne application stricte de l'arrêté du 13' janvier 
19307, modifié par l'arrêté du 14 novembre 1937, 
réglementant l'impôt personnel, notamment des dis
positions suivantes: 

Art .. 2 paragraphe 1. - La taxe est due par tOItS 
les habitants maïeurs et mineurs émancipés ayant à 
la colollie une résidellce !wbililelle ail 1er ;anJ.'ier de 
l'année de l'impositiqn. 

.~aragraphe 2. - Toùteiois, y est· également SOu

mise loute personne qui trrlllstère en cours d'ail née 
sa résidence habituelle â la colonie si elle ne peut 
justifier pour la dite année de son inscription sur les 
rôles de la cote personnelle et mobilière dans la 
métropole ou d'un impôt personnel dans un territoire 
français ou protégé par la Franre. 

.... 

Art. 5. - La taxe additionnel·le est due. par tous 
les assujettis à la taxe fixe etc. .. 

Toutefois, est également soumise à la taxe addition
nelle toute personne qui a transféré en. conrs d'anllée 
so résidelu·e /wbitue!le à la colonie etc . .. 

Sont considérées comme ayant à la colonie ulle 
résidence I",bitue!!e: 

... 
30 - Les personnes se trouvant en congé flOrs de la 

colonie au 1cr janvier de l'année de l'imposition qüi, 
à cette date continuent à être rétribuées· par les 
administrations et les entreprises auxquelles elles ap
partenaient avant leur dépa"rt en congé de la colonie. 

Art. 15. - Est également taxé d'attire avec majo
ration de 100/0 le contribuable présent au 15 ianvier, 
qui s'est abstenu de faire sa déclaration aVant le 
1er février. 

Art: 16. - En cas de déménagement hors du res
sort de l'ogellce spéciole c/wrgée de la perceptioll de 
l'impôt~ de même qu'en cas de ventes volontaires ou 
forcées, l'intégralité de l'impôt est immédiatelllent 
exigible. 

J'attacherai du prix à te que les dispositions qui 
précèdent soient suivies de très près par vous. 

En ,ce qui concerne les fonctionnaires, il VOLIS appar
tiendra de veiller à ce qu'ils aient rempli leurs 
obligations fiscales vis-à-vis du l'erritoire, avanL leur 

"départ de vos circonscriptions respectIves. :1 

Dans le cas où, toùtefois, les rôles sur lesquels ils 
ser"aient appelés à figurer n'auraient pas encore ét~ 
approuvés ou élaborés, il vous appartiendra, en con
séquence, de procéder par anticipation au recouvre
ment des contributions.en cause. 

Lomé, le 21 janvier 1941. 

Le (Jo!lIJerneur des Colo/1.ies, 
Commissaire de la Républiq/le~ 

L. MONTAGNÉ. 

Logements 

ARRETE No 40 modifiant le tableau de classement 
des logements du cite/-lieu, objet de l'annexe no 
ri l'arrêté nO 29 dit 9 ianvier 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui" 
d., 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 26 mai 1937 portant réglementation du 
logement et de l'ameublement; 

Vu l'arrêté nO 29 du 9 janvier 1938 portant application 
du décret du 26 mai 1937 réglementant le logement et 
l'ameublement (personnel eurOl?éen); 

Vu le procès-verbal en date du .15 janvier 1941 de .la 
commission nommée par la décisio;1 n') 8 du 8 janvier 1941 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est modifié, coî,formément au 
tableau annexé au prés~nt arrêté, le tableau de classe
menf des logements annexé à l'arrêté nO 29 du 
9 janvier 193'8, et visé à l'article premier dudit arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1941, sera enregistré, commu-' 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 janvier 1941. 

L. MONTAGNÉ. 

TABLEAU ANNEXE 

à l'arrêté nO 40 du 22 janvier 1941 

No' 2 B à Lomé, 1" catégorie 3 pièces. 
No 24 à Lomé, 1re catégorie. 
No 29 A à Lomé, 1" catégorie. 

No .29 B à Lomé, 1" catégorie. 

No 34 A à Lomé, 1re catégorie. 
No ·34 B à Lomé, 1" catégorie. 
No 315 B à Lom~, 1re catégorie. 
No 36 A à Lomé, 1cc catégorie. 

No 36 B à Lomé, 1" catégorie. 

No. 3'8 à Lomé, l ce catégorie. 

No 100 A à Lomé, 1re catégorie. 
No 100 B à Lomé, 1ce catégorie. 

No 68 à Lomé, 1" catégorie. 

No 71 à Lomé, 1re catégorie. 
No 72 à Lomé, 1" catégorie. 
No 74 à Lomé, 1re catégorie. 

No 75 à Lomé, 1re catégorie. 

No 76 à Lomé, 1'" catégorie. 
No 77 à Lomé, 1re catégorie. 

No 78 à Lomé, "1 re catégorie. 

No 79 à Lomé, 1re catégorie. 

No 9 B à Lomé, 2< catégorie. 

No 12 A à Lomé, 2< catégorie. 

No 12 B à Lomé, 2< catégorie. 

No 13 B à Lomé, 2c catégorie. 

No 39 à Lomé, 2e catégorie. 
No 41 E à Lomé, 20 catégorie. 

No 41 RC à Lomé, 2c catégorie. 

No 57 à Lomé, 2 l ' catégorie. 
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Marché. 

ARRETE No 42 modifiant la liste des II/archés classés 
fixée pllJ' l'IIJ'J'i3lé nO s(}2 du 27 IIleÎn 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC!.ER DE LA L"ËOION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. ,et les pouvoirs du O,)mmÎssaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
"-dépenses administratives· du TogoJ modifié par celui du 
QO juillet 1937; 

Vu le décret du 24 mars 1923 déterminant au Togo j'exer
cice des pouvoirs disciplinaires; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganÎsant la justice indi
gène au Togo l ensemble les textes modificatifs subséquen1s; 

Vu le décret du 13 juin 1929 réglem~ntant lep' conditions 
de eirculation, de misé en. vente et d'exportation des proùuits
·du Togo; <~ 

Vu l'arrêté du 26 septembre 1934 portant codification de 
1'irtspection des produits, ensemb1e tous textes le modifiant oU 
le complétant; -- ,

Vu t'arrêté nO 362 du 27 juin 1938 portant reclassement 
"des marchés dans le territoire du Togoj , 

Sur la proposition des présid.ents des 5. l. p, et des' 
'commandants de cerclc ,et après avis de la çhambre de com
merce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont- ajoutés à la liste fixée 
par l'arrêté nO 362 du 27 juin 1938 les marchés ci

.après: 
CERCLE DU CENTRE 

a) Subdivision d'A/al,palllé 
Langabûl.l, le mardi 
Lenté, .. , le mercrédi. 
Nyamassila-, . le vendredi. 
Ag<ldjololo 1 le samedi.
Blitta-gare !' 


b) Subdivision .·de Klordo 

Amoussoukopé i 
 le mercredi. ' 
Daye-Kakpa i 

Kola, ... le jeudi. 

Daye-Apéyémé, le vendredi. 

Kpélé-Elè, le samedi.


" 

CERCLE DE SOKODÉ 

Snhdivision de Sokodé 
Ayengré', tous les six jours. 


Jen remplacement du marché de Tchédé supprimé) 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et p'ublié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 janvier 1941. 
L. MONTAGNÉ. 

Produib et denrées de première nécessité 

DECISION ND 59 modifianl les limitations de l'Bnte 
fixées par arrêté JlO 369 du 5 aoûl 1940 pour 
certains produits el denrées de première Jlécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE. LA LtOION D'HONNEUR , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de' la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
~~~pe:n~.~s administratives du Togo, modifié par celui du 

;i Vu J'arrêté nO~369 du 5 août 1940,portant Ilmjfation tempo
raîre de la vente de certains' produits et ·denrées de premjère 

nécessité déten,us par le COmmerce local et les déeisions 

subséquentes qui ont modifié les lImitations pJ~évues. pat ledit 

arrêté; 


DECIDÉ: 

ARTlCLE PREMIER. - Sont modifiées comme suit 
les limitations de ventes mensuelles fixées par'l'arrêté 
nO 369 du 5 août 1940 susvisé et les décisions subsé

'1, 
quentes : 

Vin TOOD litres 
Riz JO t"nnes 
Essence auto 45 tonnes 
Pétrole ': ,20 tonnes Ji 

Mazout 6 tonne~ 

ART. 2. - La présente décision qui aura effet pour 
eompt-er du 1cr février 1941, sera enregistrée, commu


" 
 niquée et publi6e partout OÙ besoin sera.li' 
; Lo~é, le 23· janvi'!r 1941,•.il 

, L. MONTAONÉ. 

1i 

11 ," 
" 

'.i" 
DECISION No lj(J portant autorisations ;}qrmanelltes 

de·lramsp.orl pour certains ~éliicules automobiles' et 
fixan! les quantités d'essence, corresfJQ.lldtmles. ,.... "." 

LE O'OUVERNEUR DES" COLONIES, 
OFFICIEl{ DE. LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE' -LA RÉPUBUQUE, 

VlI le décret du 23 mars 1921 détèrminant les attributions 
et le:,; pouvoirs du Commissaire de la Ré"publique au Togo; 

Vu' le décret du 19 septembre 1936 podant réduction 
des dépenses administratives du 'Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu J'arrêté: nO 629 D, N. du 2 septembre 1939 Sur le 
régime de la conservation, l'utilîsation, ta cession et te trans
)lOrt des combustibles liquides et "huiles de graissage pour 
moteur en cas de mobilisati?J1 j 

'"i' Vu J'arrêté" nO 475 du 19 novembre 1940 l'églementallt la 

! 1_ 'consommation d' essenèe; 


Vu t'avis ,émis par la commission consultative) prévue par 

l'article 1er·de l'arrêté,du 19 novembre 1940 susvisé; 


il 
DECIDE:q 

:1 A~TICLE PREMIER. - Unè autorisation permanente 
"il de transport est accordée pour- les véhicules auto

:i, mobiles, figurant il la liste d-annexée. 


ART. 2. - Pour lesdits véhicules, il est accordé 
pour le mois de février 1941, une autorisation d'achat 
d'essence suivant la répartition indiquée sur la liste 
slis·visée. 

ART. 3. - La présente <.lécision qui aura son effet 
pour compt"r du 1er février j941, sera enregistrée, 

lcominmiiquée et publiée partout où besoin sera.
l 

Lomé, le 23 j~nvier 1941.i 
L. MONTAGNÉ... p , 
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'~ISTE DES VEHICULES , ~. 

ADMIS A CIRCULER CERCLE DE 'LOMÉ 

. --- . --_. ----- ..--_. 
, -T 1 QUANTITËS1 NATURE N° d'imllla-N°Il 

! 

11l'ROFESSION n'EssENCE. . N OM 
du véhicule triculation{f'ordl'4't 

aeeordées 
i 

• 
Voiture,Agent 'de commerce TT 1175 72 litres1 S. E. Olympio. 

Camionnette 108 
'3 


- 11442 U. A. C. 
Commerçànts Voiture -. 816 10 - , 

Raymond ViaJe 
l}0uad Frères 

Avoêat 
-

1317 l-4 36- 1210 

6 

5 --. 

Dentiste DV2. 9589 10 
Di",'••, d, J, S.• D. D. G. 

, -Edme' 
10TT 1338-Curtat Georges7 

Propriétaire Camionnette 10 - 765.8 J. Savi de Tové ..- 1202Négociant Voiture 144-- ' 

10 
L.ouis Piquelin ,'9 .. 

Avocat 36 .. 

11 
0.1··7101-• PieFre BartaJi ~ 

Propriétaire' TT 668 10 

12 

-John Atayi 

Entrepreneur'trans.. Camion 72 
13 


- 1145Samuel Gaba 
- - 1275 72 

36 -
LawsoD Casimir -

Propriétaire Voiture 973Dorkenou Michel14 
" .  Camion 1238 108 

16 

Samuel Adé\voi;si15 ' 

- 962- 72 
- 1153 

~U;manuel Ol~niyonou -, 
'  -Akinsola Joseph. 72 . 17 

-18 . 108 - 1148Atteniià Samson
i --Joseph Afolabi - 939:9 1 

108 - 1223 \'20 --
10 Fonctionnaire - 1189Voiture2. Terrac 

22 - i10 . 

23 
- 762 'Jonathan. Sanvee 

72 Propriétaire CamionCadjo Paul - 797, .,, - 1370 72 --Olnwoke Alfa Atayir<;>! 24 - - 36-25 - 1S. S. Attikossie ,. ,_. -- 1363-26 Qnassi Emmanuel ï2-, 1222- i2 -SamueJ Afolabi27 
!'ntnpmlUr d.. h. Pes. 36 - 1- 1186Voiture28 Mas Jean 

29 ._-~ 72 Camion - 397-
! - 485 10 Propriétaire , Voiture30 Justin Touglo _.

Camion 7273731 - -
32 ~ 36290Ayikpe Dossè Ben -

- 36~612 
36 

33 LouisSokpoli .. 
- 317-Félicio de Souza34 

35 - 1- 72 
36 


- 1074Hamence Jacob 
- 600Briquetier '7 2 

72 
Daniel.Onissah -

1068 

38 


Propriétai"bKwanli Nazah -
i 

37 
.  1130 72 -Braima. Saka 

72 - -- 1240SaJawou Balev -39 
- - ]2- 1",6340 James Akandé 

..  72 - 1143Amadou' Alabi  -41 ,. -10 Voiture - 1257 
-

42 David M. Gaba , -
108Camion 1368 

Voiture 
Pa!!l Galley43 

36 ,- 1077Cbristian Olympio -44 
45 /. ~ 10 ..- 1337 

Procure!!.' Rép. 
-Adjangba Peter , -

10 - ! . G. 1902 ,Bernard 

PropriéEaire 


46 
72 TT 1315CamionnetteOscar Koffi 


Voiture 

47 

36 --Vincent Félibo48 
•  - 1030Camion 72 - lAkouélé' Sogah49 
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, . ". .d . 
1 

1Nù- d'Îlllma

tl'Ïculation 

__ ., 
" 

1 
NATURE

1 	 No NO M 	 PROFESSION r 	 du véhicule1 d'ordre 

. ! 
i 

50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 

" 61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 

i 79 
80 
81 
82 
83 
84 

1 	 85 
86 
87 
88 
89 
90 
9

' 92 

93 
94 
95 
96 

1 
2 

3 
4 

Akouélé So!"h 
Mangharam Ehaonani 
François E. Risch 

-' 
H~erman K. Foli 
de Souza John 

Josiah Sanvee-


Unelco 


Joseph Djabakou 

1 	Augustino de Souza 
Théophile Tamakloe 
Vincent Dossou 

_. 
Josepb K. Figah 

David M. Gaba 

Constatin William 

César Olympio 

Fautin Joseph 

Jacob Adjallé 

S, C. O. A. 


-	 . 
-

-

V. 	J. William 
A. 	G. Nassif 
B. A. O. 

Caron 

Chargeurs I~ éuois 

Kalife 

C. 	William 
F. 	IC Jazzar 

-

.10h11 Holt 


-

G. 	 B. Ollival1t 

< .
R. 	Eycheol1e 

-

S. 	G. G. G. 


-


-
S. 	C. O. A. 

-

-
 .F. 	A. O. 

F. 	A. Gehara . 

Gervais F. 	de SOHza 
- , 

Paul Kalipé 
Lawsoll Georges 

Propriétaire CatnlOn 
- -

- -
- -

·CalllÎOtlnette 
- Camion 
.....  Motocyclette 

Voiture 
Camionnette 

TranSpoI'teur Tsé\<ié Canllon 
Propriétaire Lomé Voiture 
Propri~taire Trsévié Camion 
Transporteur Tsé\'Îé - , 

- Voiture 
Agent d'aff. 'l'sévié _. 
Transporteûr Lomé CalnÎonnette 
Commerçant Lomé Voiture 
Propriétail'e Lomé Camion 

Transporteur Lomé -
P ropdétaire Lomé Voiture 
Maison commerce, Camionnette' 

- Camion 
-

- -
COI1llnerçant Voiture 

- Canlioll 
Voiture 

Fonctionnaire -
COlnmerça-nt - . 

-
- -
- CarnÎonnette 

Voiture 
-

. -
CaJl1ionnette 

COlllrl1erçant Voiture 
- CanlÎon 

Voiture 

CamÎon 

Voiture 
Camionnette 

-
Voitore 

COlllmercant -

CERCLE D'ANÉCHO 

Entrepreneur trans. Cam,iol1llette 
, -


Propriétaire -

- ,:;' Camion 

" 

, 

. QUANTITÊS .. 
'·0 	ES SENCr:; ,, accordées 

36 litres 
36 .•
72 
36 
72 
72 
5 

'72 
54 

180 
36 

180 
180 -' 

10 
18 
72 
10 
72 

288 
.( 36 

( 720 -:

\ 
18 

180 
108 

10 	 
'18 
18 .. 
J8 
18 
36 -
36 
36 
ï2 
18 

144
200 	

72- -
18 

ISO 

36 
108 	

10R 	
180 

18 

216 
216 
108 
180 

Il 

1 

, 

! . 

1 
,, 
1 
1 

, 

! 

, 

, 


TT 

-

-
-
-

- " 

-

-

-
-
-
-

-
-

-
-

-
-

-
-

-. 

-

-

65. 
1:148 
1300 
1356 
1373 
1212 

1242 
886 

1357 
1147 
822 

1190 
1182 

198 
42:> 

1374 
1369 

45 
1'27 

' 819 
1255 
1302 
1303 
1308 

,
674 

1042 

1299 
1358 
902 
(î9f 

1369 
1 277 

-. 130S 

-
D. 


TT 


-
-
. 

-

-
-
_. 

-

-
-

D. 


TT 


11ï7 
1825 
96:; 
~344 
1343 
13:'9 
1215 

687 
51i 

1"152 
1052 
1255 
1111 

1200 

1141 
.160 

1316 
-
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- - -
QUANTITÉS

N' No dtimma·NATURE 
PROFESSION,  J)'ESSENC~NO'M'.' du véhicule triculationd'ordre 

accordées. . 
Camiounette D. 1244Julien F. de Souza Propriétaire 108 litres 

6 
5 

Voiture TT 556Frédéric B. Lawson V. - 36 
7 - Comtnerçant Camion - 1205Raymond Eychenne 540 
8 - 302VoitureS. C.I.A. 72 -

Alao Adéchokan Saka' D. 767Entrepreneur trans. Camion 144 
10 
9 

- Voiture TT 823Propriétaire 36 
11 

Aniglo Benedictus 
-Commerçant - 1188Michel KaIipé Camiou 144 

12 -Entreprenenr trans. VoitureEmmanuel K. Quan-Dessou 1194 
144 - 710 1, 


14 

- Camion13 
- - 1260Camionnette 108 

15 
Ladtoudji Salami 

- 771 108 
16 

Knadjo Quenum - Camion 
- 926 108 
- 1025 

Wilson Kovi' Jonathan - -
Propriétaire Voiture 36 

18 
FiQ AghanQ II. 17 

: Raphaël D. Sodatonou' Entrepreneur trans: Camion 
-
- 735 !, 540 1078 


20 

19 - - -

G. ,Jonquet - 1048 

21 


- -
, - 1049-- 1 9°0 

22 - ~2-- !Camionnette - 804 J 


24 

23 

D. 2133- Voiture. Î. 72 25 ' TT 735 j 

26 


- -
- 487 36 

27 
de Souza Pierre Pl'Opriétaire -
Mission Catholique - 473 

1 
36 - 

28 
-

- 842Linus Amegavie Entrepreneur trans. Camion 
540 - 1062 !29 - - -

- 1385 216 30 de Campos , 
1 

Commerçant - 1, 

CERCLE DU CENTRE 

1° - Subdivision d'Atakpamé 


1 
 - 850Alrhonse Mensab Entrepreneur trans. ' Camion l 
\ 540 - 8682 -- ,

3 Balogoù -- 899 l-
4 , - 1036-- 540 -5 849- - _ 10566 -

- 948 180 Touffik Ferris -7 -
180- 11148 Ani K Robert -
180- 878Michel Adjaha -9 
180 - 119710 Benet Annib , -

- 105411 Karambilas Nicolas - 540 - 71212 - -- l 
- 921 1 18013 Tomety Josepb --

Komla Ahadji -14 - 821 

!
-

- -,15 - - 1053 ,720 16 - - - 728-
17 - - 625 

18 


- -
180 ~Qnasbie Ben - 1247 


19 

-

288Togbetse Jonas'  - - 1239 

20 


-
288Dossou Ahalo - - - 751 
288 21 , Adiha Abouissou - - 212-
180 -22 -Vincent Féliho - - 246 

23 Tete Sahoute - - - 1037 
720 24 - - 925-

:15, -- - - 1335 .~ . 
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~ 
 N' 
d'ordre 

26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
:,p 
43 

44 
45 

46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 

71 

72 
73 
74 
75 

NOM 

Anifram Eklou 
Sarkes Joseph 

-

Kouassi A. Gabriel" 
Aloysius Nyasia 
Fremann Comla 
Mathew Ametepé 
Léo Mensah 
Tamakloe Mensah 

-

S.O. C. <'.. F, A. 
-
-

U. A. C. 
-

Mission Evangélique 
Fumey Hermann 
S. G. G. G. 

-

-

Daniel A. Elessi 
Daniel Etou 
Kouassi Géraldo 
Komla Agbossou 
Michel K. Apaloo 
Ahookloo Venance 
Woedome John 
Anipa Dominique 
Josiah Comlan Ansa 
Andréas Akouésson 

-
Ben T. Woamedé 
Issaac Koudzedzi 
Konoumouzou 
Kouleossi Nathan 

-

Ameho Robert 
A.S. Mallet 
A. G. Hadjopoules 
Peter Thomas Ahiekpor 
Agbelie Gérard 

A· Hiekpor Thomas 
Agbeke Klouvi 
Kossi Akobotse 
Tamakloe Alfred 
Tamakloe Fred 

. Alfred Kodzo 
Gapé Michel 
Otohun John 
Christian K'Dziepor 

NATURE No"d'irnma
, ,Q~A.N~~T~S Ir 

PROFESSION . Jo. BOSS EN CE;
' dil v~hicule· triculation 

.. . accordée·~~ 
, 

Entr,epreneur trans, 
-
-
_. 
-

Chauffeur 
-

Entrepreneur trans. 
-

-

Commerçant 

, 

Camion '180Iit'resTT 1258 , 
- - 812 .l 540 - 705 ' -
- 180 -1119 

360 - - 507 
360 - - 1191 

-' 1155 360 -
- 1196 ., 3(io -

- - 1022 '540 
- - 844 

- ,,653-
- - 866 720 

Voiture - 654 ~ 

180 - Camion - 772 
72 Voiture -- 1346 
36 -

- 36 - - 1366 
- 916Camionnette 
- 1211 900 Camion ~ 

2' 


- 512-

- Subdivision de Klouto 
Entr,epreneur trans. 

-
-

-
Commerçant 

Entrepreneur tràns. 
-
-
-
-
-
-
-

Propriétaire 

Chauffeur 


-

Entreprenel.lr trans. 


-
Commerçant 

Entrepreneur trans. 
-
-
-
-
-
-
-

Chauffeur 
Entrepreneur trans. 

-

Camion' 
calnionnette 

camIon 
-


, 
 -
-

-
-
-

-
-

-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-

-
-
-
-
- . 

, -,' 

-
-

- 946 
- 1341 
- 802 
- 1353 
- 1203 

. - 285 
- 960 
- 1100 
- 1151 

- 942 

- 969 
- 1,307 
- 976 
- 909 
- 966 
- 717 
- 933 
- 532 
,- 1372 
-- 1158 
- 1207 
- 883 
-1379 
- 1221 
- 1380 
- 1097 
- 1280 
- 1181 
- 981 
- 1342 

! 

' 

) 

î 

1 

288 
180 
180 - 
216 ...:.. 
360 
180 
180 
180 - 
180 

360 

180 
180 
180 - 

, 360 

144 
180 
360 
180 
180 
180 
144 
180 
180 
144, 
180 . 
180 
180 
180 

1 

http:Entreprenel.lr


- ---

, , 
,- " 
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.' 
QUANTITÉS

N0 d'imma~NATURE" 

D' ES S EN CI!:PROFESSIONNOMI~'; d"or.dr~~ triculâtiondu véhicule 
accordée 

, 
Entrepreneur trans. TT 1154,Pierre Apâloo Camion . 108 litres76 

-Gream Agboka - 144 - 98477 
- 933Apecho Robert 1.80 -78 
_. 288 -Abbey Gaspard 893- -79 

80' 180 -Daniel Assa:lou - - 947 
- 1382 108 81 Roland Klo - -
- 1095 216 -Apaloo Michel82 - - ,,' 

CERCLE DE SOKODÉ 

TT 991Propriétaire,Hungues Achille Camion1 
- 1345 1.080 litres-2 -

Camionnette - 12783 - ~ 
- 1333Ayité Hezie ' Camion 396 4 . 396 ...,Maman Babalam - 8555 -

6 ~Mensah Léo . -.1196 396 
- 1335Tété Sabouté 432 -7 

Jules Moustapha Ch. - 1198 396 8 - -
Fiawoo John Edmond 396 '- - 10479 

- 103510 Komivi Tettevia 396 -
11 S. G. G. G. - 1287 \-
12 - - - 1298 

- 130513 - -
- - 1311 1.872 14 -

- 132015 --
- 132816 - -. 

- . Camionnette - 1034 ) 17 " 

Propriétaire -18 Ekoué Godwin - 732 144 
, CamionAgbayissah Ignace - 680 396 19 

20 Tidjani Babalola - - - 1076 396 
Camionnette 18 21 Mission Catholique -

CamionPropriétaire~2 John Ali Bodjona - 843 ! 792 
-23 - - - 791 

Fonctionnaire Voiture 10Gaudonville 133224 
Aquéréburu Samuel - -25 1081 

10 .:.JCommerçant Camion26 Fiawo Edmond - 1329 2·720 - ..J 
1 ., _...

Produits el denrées de première nécessilé 

DECISION No 78 portant libération de certains stocks 
de prodaits de première' tzécessité. 

LE OOÙVEI!NEUR DES COLONIES, 

OFf'1C1J!R Dl:! LA LÉOroN DJHONNEUR) 

COMMI5S"1~E DE L"" RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ét les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiO'n 
des dépenses' administratives du· Togo) modjfié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 août 1940 ordonnant le blocage 
teq;tporaire d~ stocks de certains produits de première néces~ 
sité détenus par le commerce local j 

l' Vu la décision nO 736 du 4 décembre 1940 portant blocage 
de certains produits de première nécessité; , 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, - Est libérée sur le stock bloqué 
par décision no 736 du 4 décembre 1940 sus-visée 
(arrivage du sIs Fort de Douaumont) une quantité de 
20 tonnes de ciment appartenant à l'United Afric.'l 
Company, afin de permettre de donner satisfaction aux 
besoins de l'administration. 

ÀRT. '2: - La présente décision, sera 'enregistrée, 
communiquée et publiée parJout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1941. 

L. MONTAGNÉ:. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Recla.sement 

Agents des services civils 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat aux colollie~ en 
date du: 

26 décembre 1940. - Les agents des services civils 
des cadres locaux sont reclassés, pour compter du 
lor juillet 1939, dans le cadre général des services 
civils des oolonies a!utres que l'Indochine aux grades, 
classes .et avec les anciennetés indiquées par le tableau 
ci-dessous (1 (: 

Ad;oints principaux hors classe: 
Néant. 

Ad;oints princifJOJJ,x. de closse exceptiolUU111e: 
. (après 4 ans) 

Burluraux André, adjoint principal ho~ classe après 
:} ans, 6 mois. 

Ad;oints prlncipau.x de classe exceptiolll/l!lle: 
(avant 4 ans) 

d'Azcona Christian, adjoint principal hors classe 
avant 3 ans, 8 mois, 

Perret Jean, adjoint principal hors classe' avant 
3 ans, 6 mols. 

Ad;oints principaux de classe eJ:ceptiomuJlIe: 
(avant 2 ans) 

Gaudonville Charles, adjoint principal hors classe 
a.vant 3 ans, 1 an, 6 mois, 

Lauqué Louis, adjoint principal hors classe avant 
3 ans - néant. 

Ad;oWs principau.x de 1re classe: 

RibeiJ Paul, (détaché en A. Q. P.) adjoint principal 
de 1re classe, 1 an, 6 mois. . 

Ad;oints principaux de 2e etosse : 

Querin Edmond, adjoiut principal de 2e classe, Il m., 
Dassonville Jean Marie, adjoint principal de 2e cL, 

7 mois, 15 jours, 
Maillet Jean, adjoint principal de 2e classe, 6 mois, 
Damois Marc, adjoint principal de 2e classe, 5 mois, 

1 jour, 
Roth René, adjoint principal de 2< classe, 3 mois, 
Barma Victor, .adjoint- principal. de 2< classe, néant, 
Dantec Xavier, adjDint principal de 2< classe, néant, 
Terra, Jean, adjoint principal de 2~ classe, néant. 

Adjoints principau.x de 3' c/osse : 

Berlie Michel, adjoint principal de 3e classe, 2 ans, 
4 mDis, 

Milleliri Paul, adjoint principal de 3< classe, 9 mois, 
25 jO'Ul's. 

(1) Le- nom de chaque agent est suivi de sa situation 
administrative dans l'ancien cadre et, de son ancienneté dans 
le nouveau. " 

Adjoints de 1re classe: 
Chautard Emile, adjoint de 1re classe, 3 ans, 1 mois, 

12 jours, 
Meneau Jean, adjoint de 1" classe, 1 an, 6 mois, 
Préau Max, adjoint de lie classe,'1 au, 6 mois, 
Maugis André, adjoint de 1re classe, 1 an. 

Adjoints de 2e classe des services civils : 
Dubois Philippe, adjoint de 2e classe, 1 an, 1 mois, 

17 jours, 
Le Glatin Yves, adjoint de 2e' classe, 11 mois, 

24 jours, . . 
Cancel Jean, adjoint de 2e classe, néaut. 

Commis de 1re closse : 

Degoul Jean, commis de 1re classe, Il mois, 15 jours. 

Commis de 2' classe': 

Néant. 


Commis de 3e classe: 

Néant. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

NomlnaUon-_. 

Par arrêté no :}3 du: 
17 janvier 1941. M. Brenner Marcellin, commis 

d'administration de 2e classe, à la solde de 1 O.50Clfrs., 
qui a subi avec suceès l'examen institué par l'arrêt~ 
no 454 du. 18 octobre 1.\l4Cl, est admis, pour compter 
du 1er février 1941, dans le cadre local européen .des 
travaux publics du Togo en qualité de' comptable de 
4e classe stagiaire à la solde de 10500 francs. 

Alfec:lalion. 

Par décision du: 
17 janvier 1941. M. BurluralQS., adjoint principal 

hors e1asse des services è1vils," est affecté au cercle 
d'Anécho (service général). . 

Il est nomm~, en outre, président du tribunal du 
premier degré du cercle d'Anécho, en remplacement 
de M. Guerin, .adjoint priucipal des services civils, 
qui assurait ces fonctions cumulativemeut avec S~$ 
fonctions d'agent spécial. . 

M. Berlie, adjoint principal des services civils, est 
nommé receveur de l',enregistrement, des domaines et 
de la conservation foncière, en remplacement de 
M. Pic, administrateur des colonies, appelé' à d'autr~ 
fonctions.. 

Par d~cisions du : 
231 janvier 1941. - M. Chautard, administrateur

adjoint de :]te classe des colonies, est nommé, pour 
compter du 1er février 1941; chef de·1~ subdivisiOn 
administrative d'Atakpamé et président du tribunal. 
du 1er degré de ladite subdivision, en remplacement 
de M. Péchoux, administrateur de 3e classe des 
colonies, en instance de départ en congé administratif. 

Eu attendant son départ, M. Pécho'Ux... exercera .~~ 
fonctions d'adjoint au commandant de cerolt·du Centre. 
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Le brigadier de 1'< classe Asthier Arthur, détaché 
au bureau de Lomé, est chargé en outre de la direction 
de la brigadi: de Lomé, en remplacement du brigadier 
de 2e classè Suhubiette Joseph, titulaire d'un congé 
administratif. 

PERSONNEL INDIGENE 

Tablt:aü"" cfavançemenl 

COMMIS D'AD,I1lNISTRA TION 

Par arrêté no 31 du: 
16 janvier 1.941. - Sont inscrikau tableau•.d'avan

cem~nt pour le premier semestre 1941 les commis 
d'administration du cadre local indigène du Togo 
dont les noms suivent :. 

Pour te grade de commis d'administration ppalde 4ect.: 
Folly Michel, commis d'adnlinistration principal de 

se classe, 
, ByU Alexandre, commis d'administration principal 
de 5e classe. . 

Pour te grade de commis d'administrdiion ppal de 5< ct.; 
Quashie 'William, commis d'administration principal 

de 60 classe. . 
d'Almeida Antoine, .commis d'administration princi

pal de 6c classe. . 

Pour le grade de commis d'administration ppalde 6e ct.: 
Aithnard Paulin, commis d'administration dc 1re cL 
Gnassounou Pierre,oommis d'administration de 1re cL 
Sant'Anna Faustin, commis d'administration de Ire cl. 
Gnassounou Paul, commis d'administration 'de 1re cl. 
Agboton Albert, commis d'administratiol\ de lm cl. , 

Pour .le grade. de commis d'administration de 1re cl. .
Azakpo Attiogbé Joseph, commis d'administration 

de 2< classe. 
Koukoui Marius, oommis d'administration de 2< .cl. 
Messah Moïse, com'mis d'adminjstratiGri de 2e classe. 
Soglo Philippe, commis d'administration de 2< cl. 
d'Almeid.a Cosme, commis d'administration de 2< cl. 
AjaVQn Joseph, commis d'administration de 2e , cl. 
Brym Louis, commis d'administration de 2' classe. 
Vieira'. François,commis d'adminis!ratiQn de 2' cl. 

Pour le grade de. commis' d'administration de 2< ct. : 
Brénner Marcellin, commis d'administration de:Je cl. 
Dtieggag Joseph, commis d'administration de 3e cl. 
Adotévi Barthélemy, commis d'administration de 

:Je classe.. 
Bandeira James, commis d'administration de :Je cl. 
AmouZQu Agbém'fan Vitus, commis d'administration 

de 3e classe., 
Johnson André, oommis d'administration de 3e cL 
TQSSQu Abalo, commis d'administration de 3e classe. 
Dossevi Pierre, commis d'administration de :Je cl. 
Koué Hermann, commis d'administration de 3e cl. 
Paraiso Basile, commis d'administration de :Je cl. 
LawSQll Nicolas, oommis d'administration de Je cl. 

/ Dossou François, commis d'administration de 3' ci. 

Pour te grade de com/nis d'ad/ninistration de Je ct.: 
Dogbé Godwin, cQmmis d'administration de 4e cl. 

4e.;Ag!l!t~y Rémy,. commis d'admini~tl'ati0f! de cl. 
Adjevl Symphonen, commijl d'admlntstratlon de 4e d. 

Pindra Félix, commis d'administration de 4' classe. 
Gnassounou Richard, commis d'administration de 

4e classe. 
Adjévi Silvain, commis 'd'administration de 4. cl. 

Pour le grade de commis d'administration de 4e cl . .

Goeh Clément, commis d'administration de 5e cl. 
Amah GeorJ[es, commis d'administration de 5e cl.. 
Gbaguidi Leonard, commis d'administraUon de 5e cl. 
Kokou Louis, commis d'administration de se classe. 
Djelou Michel, commis d'administratiQn de se cl. 

Pour te grade de ·commis d'administration de se ct. : 
Agbaglo Cosme, commis d'administration de (je .cl. 
Titus D. Théophile, commis d'administration de 

6e classe. 
Zamba François, commis d'administration de 6e cl. 
Kouévi Kouassi; commis d'administration de 6' ct 
TosSQukpè Albert, oommis d'administration de 60 cl. 
Couassi Joseph, commis d'administration de 6e cl. 
Mensan Laurent, ..commis d'administration de 6' cl. 
Santos. Pédm, commis d'administration de 6' classe. 

Pour le grade de commis d'administration de' 6e cl. :. 
Agbodjan Edouard, commis d'administration de 7"c1. 
Lawson Simon, oommis d'administratiori de 1e cl. 

Pour le grade de' commis d'admialscratioll de 1e cl. .
d'Almeida Félicien, commis d'administration de 8e cl. 

PERSONNEL DE LA SANTÉ 

Par arrêté no 32 bis du: 
16 j~nvier 1941. - Sont inscrits au tableau d'avan

cement pour le premier semestre 1941 les agents du 
cadre local indigène du service de santé dont les ooms 
suivent: 

Pour· te grqde d'aide-médecin de 1re classe: 
Adigo Akakpo Louis, aide-médecin dé 2e classe. 
Ayeva Derman, aide-médecin de 2e classe. 

. Ekoueakpa F. Blaise, aide-médecin de 2e classe. 

Pour le grade d'aide-médecin de Je classe: 

Kagni Lucien, aide-médecin de 4e classe. 


Pour le grade d'aide.pllOrmflCien de :Je classe: 

Doe Robert, aide-pharmacien 'de 4e classe. 


Pour te grade d'infirmier-major de i" classe: 
Abbey AmouZQu Joseph, infirmier-major de 2e cl. 
Sodji K Florence, infirmier-major. de 2e classe. 

Pour le grade d'infirmier-ma/or de 2e classe: 

Kouévi Louis, infirmier-major de. Je classe. 


Pour le grade d'infirmier-maior de 3e classe: 

Attikossi David, infirmier-major de 4e classe. 

Ayay~ Cyprien, infirrriier-major de 4< classe. 


Pour le grade d'infirmier-ma;or de 4' classe: 
Montz . Bernardine, infirmière-major de 50 classe. 

, Pour te grade d'infirmier-major de 5e classe: 
d'Almeida Sophie Kayi, infirmière de 1re classe. 
Mensah G; Louis, infirmier de 1re classe. 
Zékpa Samuel, infirmier de 1re classe. . 
Abbey Firmin, infirmier de 1.,~, iclasse_ 
Fadikpé René, infirmier de 1re classe. 
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Pour le grade d'infirmier de 1re classe: 
o 	 'Lodonou Joseph, infirmier de 2e classe. 

d'Almeida Jean Georges, infirmier de 2e classe. 
, ,Bimd,eira Simon, infirmier de 2e classe. 

,Sougbédé Gérarq, infirmier de 2- classe. 
Vignon Justine, infirmière de 2_ classe. 
,Gbikpi Alphonse, infirmier de 2e classe. 
, Kouassigan Gabriel, infirmier de 2. classe. 

Pour le grade d'infirmier de 2< classe:' 

Amoni Félix, infirmier de 3e classe. 

l?io Nassirou Albert, infirmier de 3e classe. 


'Mensah Benjamin, infirmier de 3e classe. 

Denadou Mathias, infirmier pe Je classe. 


,Ohin Richard, infirmier de 3e classe. 

, Gbedemah David, infirmier de Je classe. 

. Agbodjan P. Robert, infirmier de 3< classe, 

'Oonçalves Marie; infirmière de Je classe. 


Pour le grade d'infirmier de 3e classe; 
, ,Lawson Eliab, infirmier de 4. classe. 

Moutin Henri, infirmier de' 4e classe. 
Lawson James, infirmier de 4e classe. 
Atayi Louis, infirmier de 4e classe. 
Anthony Joseph, infirmier de 4e classe. 

, . Onassounou Loon, infirmi,er de 4< classe. 
,Minasseh Blaise" infirmier de 4e classe. 

,Pour le étde de brigadier-cftef de 2e classe: 

(Service d'hygiène) 


Akakpovi Appolinaire, brigadier de, 1re classe. 


Pour le grade de garde, d' hygiène de 1re classe: 
Laclé Antoine, garde d'hygiène de 2. classe, 

,Botchoé Bernard, garde d'hygiène de'2e classe. 


Pour te grade de garde d'ftygiâtie de 2e classe.: 

Kiossou Albert, garde d'hygiène d~ 3e cIllsse. 

PERSONNEL DES DOUANES 
Par arrêté no 32' ter du : 
17 janvier IIM1. -- Sont inscrits ,au tableau d'avan

cement pour le premier semestre 1lM 1 les agents du' 
cadre local indigène des douanes dont les nomS 
suivent :' ' 

Pour te grade de commis de Je classe: 
Obikpi André Daniel, préposé de 1re classe. 

Pour le grade de préposé de ,1re classe: 
Romao J'lseph,' préposé' de 2e classe. 

d'Oliveira Paul, préposé de 2e classe. 

pedanou André, préposé. de, 2e classe. 

Obeblewoo Nicolas, préposé de 2e classe. 


Pour le grade de préposé de 2e classe,: 
Akuèson Valent)n, préposé de 3e classe, 

Bruno Toyi, préposé de 3e classe. 


, poilr le, grade de préposé de 3' classe: 
Johnson Félix, préposé de 4é classe. 

d'Almeida Alfred, préposé,{le 4e classe. 

Toovi Prosper, préposé de 4' classe. 


'Pour le grade de pr.éposé de 7e classe: 
Lawson Jacob, préposé de 8e classe. 

Amekudji Marcellin, préposé de 8e classe. 


PERSONNE/~ DE, L'AGRIClJLTURh-
Par arrêté no 33 ter du : ' 

, 17 janvier 1941. - Sont inscrits' au tableau, d'avan
cement pour le- premier semestre 1941 les agents du 
cadre local indigène de l'agriculture dont les noms 
suivent: 

Pour le grade de moniteur a,gricole de 1re classe? 
d'Almeida Eugène, moniteur agricole de 2e classe. 
Atsou Ebenezer Eho, moniteur agricole de 2' classe, 

POJlr le' grade de moniteur agricole de 2e classe,' 
Hunsihoe Anatole Sljmson, moniteur agricole de 

Je ,class!,. . , 
Djondo Augustin, moniteur agricole de 3e classe. 
Kengbo Moïse" moniteur agricole de Je classe.' , 

Pour le grade de moniteur agricole de '3< classe: 

Kpadé Joseph, mo~iieurauxiliaite de, 1re classe. 

Pour, le grade de 11f0l1.iteur auxiliaire de 11~ classE!; 
Obilio Esso, mOniteur auXiliaire de 2< classe. 

Yao Kadenga, moniteur auxiliaire de 2< classe, 


Pour le 'grade de moniteur tlUxiliairë, de 2e 'claSse .' 

Dogbf Gottlieb, moniteur au'i<i1iaii~ de je clilsse. 
Batascome Akossou, moniteur auxiliaire de 3e cl. 

,PERSONNEL Dh- L'ENSEIGNEMENT. 
'Par arrêté no :M bis ,du: 
,,17 janvier 1941. - Sont inscrits au tableau d'avan

cément poùr le premier semestre 1941 les agents du 
eadre local indigène du service de l'enseignement dont 
les noms suivent: 

a) ENSEIONEMENT OF1"IClÈL 

Pour le grade d'in.stitate/l.!' ordinaire de 1re classe: 
Vianou Benjamin, instituteur ordinaire de 2e, classe. 
,Akueson François, instituteur 'lrdinaire de 2< clilsse. 
Boehm Chrisostof!1e, instituteur ordinaire de 2< cl. 

Pour le grade d'in.stitu.teur ordinaire ,d~ 2e claSse:_ 
Tettekpoe Léopold, instituteur-adjoint de 1re classe. 
Ajavon Henri, instituteur-adjoint de 1 rè classe. ~ 

. Kouallvih Laurent, instituteur-adjoint de '1 re classe. 

Pour le ,gradil'â'instituteur-adjoint de 1re 'Classe ." 

Acouetey ,Bernard, 'illstitutëur-adjoint de 2e elasse.' 

Lawson Body J'lnathan, instituteur-adjoint de 2< cl. 

K'lffi Julien, instituteur-adjoint de 2e classe. 

Mensah Kouévi, instituteur-adjoint de 2e classe. 

Blivi Jules, instituteur-adjoint de 2' classe. 


. 	 . -' . 

pour le grade d'institllteur-atfiaint de '2e classe: ' 
. ...:,3 

Johnson Gabriel,' institutèur-adjoint de 3e classe; 
" Dagba Victor, instituteur-adjoint de 3e classe. 

Freitas Paulin, instituteur-adjoint de 3e clasSe. 

Pour le grade d'instituteur-adioint de 3e classe: 
Bocco Eusèbe, instituteur-adj'lint 'de 4e classe. 

Pour te grade d'in.stitllteur-adjoint de 4e 'clasSe :. 
Akakpo Théophile, institliteur auxiliaire de 1re cl. 

Houenassou Daniel, instituteHr auxiliaire de 1re ''CL 
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Pour te grade d'illStituteur !111xiliaire de 1re classe: 

Touleassi Jean, instituteur auxiliaire de 2e classe. 
Gruner _ Hans, instituteur auxiliaire de 2e classe, 
Ameganvi l.ouis, inslituteur auxiliaire de 2~ classe. 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 

Johnson Léontine, monitrice de 2e classe. 

Diogo Christophe, moniteur de 2' classe. 

Panou Pierre moniteur de 2< classé. 

Prince· Alexandre, monitem de 2'. classe, 

Tété David, monitem' de 2< classe. 


Pour le grade de moniteur de 2< classe: 

Lawson Grégoire, moniteur de 3' classe: 

Lawson Benoît, moniteur de 3' classe, 

Johnson Clément,moniteur de 3< classe. 

Amah Moorhouse,. moniteur de 3< classe. 


Pour le. grade de moniteur de 4<classe: 

Amoussou Pierre, moniteur de 5' classe, 

b) ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Pour te grade d'illStituteur-adjoint de 3e classe: 
David Albert, instituteur-adjoint d.e 4' classe. 

Pour le grade de moniteur de 1re classe: 

Agbobly Emmanuel, moniteur de 2e classe. 

. Pour le grade de moniteur de 2' classe: 

Ahyee 1acques, moniteur de 3< classe. 

Pont le grade de moniteur de 3< classe: 

Adjoyi Constantin, -ll1oniteur de 4e classe, 

OcIoo Gafah Pierre, monite\Jr de 4' classe. 


Pour le grade de moniteur de 4e classe: 

Attigan Christian, moniteur de 5e classe. 

Par arrêté nO 36 ter du : 
20 janvier 1941. - Est inscrit au tableau d'avance

ment pour l'année 1941 : . 

Pour le grade d'instituteur: 

M. d'Almeida V. Alexandre, instituteur-adjoint 3< 
échelon. 

Promctions 

COMMiS D'ADMiNiSTRATiON 

Par arrêté nO 3;2 du : 
16 'janvier 1941. - Sont promus pour compter du 

premier janvier 1941 les commis d'administration du 
cadre local indigène du Togo dont les noms suivent: 

An, grade de commis d'administration. ppal de 4e cl. : 
FoUy Mich'el, commis d'administration principal de 

5e classe. 

Byll Alexandre, C<Jmmis d'administralion principal 
de 5e classe, 

Au gr(1(le de commis d'administration ppal dé 5e cl. : 

Quashie William, commis d'administration principal 
de 6e classe, 

d'Almeida Antoine, commis d'administratiün pridci. 
. pal de 6e classe. 

Au grade de com'mis d'administration ppal de 6e cl. : 

Aithnard Paulin, commis d'administration de 1re ,cl. 
Gnassounoll Pierre, wmmis d'administration de 1re cl. 
Sant' Anna Faustin, commis d'administration de 1" cl. 

Au grade de commis' d'administration de. lie classe: 
Azakpo Attiogbé Joseph, commis d'administration 

de 2e classe. 
Koukoui Marius, commis iI'administration de 2' cl, 
Messah Moïse, commis d'administration de 2e cl. 
Soglo Philippe, commis d'administration de 2e cl. 
d'Almeida Cosme, commis d'administration de 2e cl. 

Au grade de commis d'administration de 2e classe: 

Brenner Marcellin, Commis d'administration de3e cl. 
Dueggah Joseph, commis d'administration de 3" cL 
Adotévi Barthélemy, commis d'administration de 

3e classe. 
Bandeira James, commis d'administration de 3e cl. 
Amouzou Agbém'fan Vitus, commis d'administration 

.de 3e classe . 
1olmson André, commis d'administration de 3" cL 
Tossou Abalo, commis d'administration de 3" classe. 
Dossévi Pierre, commis d'administration de 3< cl. 
Koué Hermann, commis d'administration de 3'" cl. 

Au. gradé dè commis' d'administration de 3e classe: 

Dogbé Godwin, lXlmmis d'administration de 4" cl. 
AgniteyRémy, 'commis d'administration de 4' cl, 
Adjévi Symphorien, commis d'administration de 4e cl. 
Pindra Félix, commis d'administration de 4e classe, 

An grade de commis d'administration de 4< classe: 

Goeh Clément, commis d'administration de 5e cl. 
Amah Georges, commis d'administration de 5< cl. 
Gbaguidi Léonard, commis d'administration de 5e cl. 

Au grade de' commis d'administration de 5e classe: 

Agbaglo Cosme, commis d'administration de 6e cl. 
Titus Théophile, commis d'administration de 6e cl., 
Zamba François, commis d'administration de 6' cl. 
Kouévi Kouassi, commis d'administration de 6- cL 

Au grade de commis d'administration de 6e classe: 

Agbodjan Edouard, commis d'administration de 7e cl. 
Lawson Simon, commis d'administration de 7-, cL 

Au grade de commis d'administration de 7' classe: 

. d'Almeida Félicien, commis d'administration de 8e cl. 
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PERSONNEL DE LA SANT/;'< 

Par arrêté na 33 hi, du : 
, < 

17 janvier 1941. - Sont promu~, pour compter dl1 
1er janvier 1941, les agents du cadre local indigène du 
service de santé du Togo dont les noms suivent: 

Au grade d'aide-médecin de 1,e clo.sse: 

Adigo Akakpo Louis, aide-médecin de 2' classe. 
Ayeva Derman, aide-médecin de 2e classe. < 

Au grade d'infirmier-major de 1" classe: 

Abbey Amouzou Joseph, infirmier-major de 2e cl. 
Sodji K. Florence, infirmier-major de 2e classe. 

Au grade d'infirmier'maior de 2e classe.

Kouévi Louis, infirmier-major de 3< Classe. 

Au grade d'infirmièr-major de 3" classe: 

Attikossi David, infirmier-major de 4' classe. 

< Ayayi Cyprien, infirmier-major de 4e classe. 


Au grade d'infirmier-major de 4e classe.

Montz Bernardine, infirmière-major de 51! classe< 

Au grade d'infirmier-major de' 51! classe: 

d'Almeida Sophie Kayi, infirmière de 1re classe. 
Mensah <O. Louis, infirmier de 1re classe. 
Zékpa Samuel, infirmier de< 1,e classe. 

Au grade d'infirmier de 1re classe: 

Lodonou Joseph, infirmier de 2' classe. 

d'Almeida Jean Oeorges, infirmier de 2e classe. 

Bandeira Simon, infirmier de 2" classe. 

Sougbédé Oérard, infirmier de 2e classe. < 


Au grade d'infirmier de 2e classe: 

Amoni Félix, infirmier de J<! da~se. 

Pio Nassirou Albert, infirmier de 3e classe. 

Mensah Benjamiri, infirmier de 3< classe. 


3eDenadou Mathias, infirmier de classe. 

Ohin Richard, infirmier de 3< classe. 

Obedemah David, infirmier de 3e .classc. 


Au grade d'infirmier de 3< classe: 

Lawson EIiab, "infirmier de 4' clas~e. 

Moulin H~nri, infirmier de 4e classe. 

Lawson James, infirmier de 4' cla"e. 

Atayi Louis, infirmier de 4' classe. 


Au grade de brigadier.chef de 2e classe: 
(Service d'hygiène) 

Akakpovi Appolinaire, brigadier de 1" c\assc< 

Au grade de garde d'hygiène de 1" classe .< 

Laclé Antoine, «garde d'hygiène de 2e classe. 
Botehoé Bernard, garde d'hygiène de 2e classe. 

Au grade de garde d'hygiène de 2e classe: 

Kiossou Albert, garde d'hygiène de 3e classe. 

PERSONNh"L /JE L'ENSEIGNEMENT 

Par arrêté nO 34 ter< du : 

18 janvier 194L - Sont <promus, pour compter du 
1er janvier 1941, les agents du cadre-local indigène 
du service de< l'enseignement dont les noms suivent: 

a} ENSEIONEMENT OFFICIEL 

Au grade d'instituteur ordinaire de 1re classe: 

ViallOu Benjamin, Jnstituteur ordinaire de <2e classe. 
Akueson Françoi~, instituteur ordinaire de 2' classe. . . 

Au grade d'ilt.Stitùteur ordinaire de 2e classe <' 

Tettekpoe Léopold, instituteur.adjoint de 1re dasse< 
Ajavon Henri, instituteur.adjoint de lee classe. 

Au grade d'il1stituteur-adjoint de W classe: 

Acouetey Bernard, instituteur-adjoint de 2e <c1asse< 
Lawson Body <Jonathan, instituteur-adjoint de 2" cl. 
KQffi Julien, instituteur-adjoint de: 2e classe. 

Au grade d'institutelJ.l'-adioint de 2e classe: 

Johnson Oabriel, instituteur-adjoint de 3e classe. 

1 Dagba Victor, instituteur-adjoint de 30 classe. 

1 Au grade d'illstituteur-adjoint de 3e classe: 

1 Bocco Eusèbe, instituteur-adjqint de 4e c1asSe< 

1 Au grade d'in.sNtuteurcadjoint de 4' classe: 
: 

Akakpo Théophile, instituteur auxUiaire de l~e cl. 
1 

Au grade d'instituteur auxiliaire de 1" classe: 

Touleassi Jean, instituteur auxiliaire de 2e classe. 
1 Oruner Hans, instituteur <auxiliaire de 2e classe. 

1 Ameganvi bouis, instituteur auxiliaire de 2' classe. 

l' 
 Au grade <de moniteur' de 1ce classe: 


Johnson Léontine, monitrice de 2< classe. 
Diogo Christophe, moniteur de 2e classe. 
Panou Pierre, moniteur de 2e classe. 
Prince Alexandre, moniteur de 2' classe< 
Tété David, moniteur de 2' classe. 

Au grade de moniteur de 2< classe: 

Lawson Orégoire, moniteur de 3< classe. 

Lawson Benolt, moniteur de 3e classe. 

Johnson Clément, moniteur de 3< classe. 


Au grade de moniteur de 4e 'classe : 

Amoussou Pierre, moniteur de 51! classe: 

b} ENSEIGNEMENT PRIVÉ 

Au grade d'in.stituteur-adjoint de 3e classe: 

David Albert, instituteur-adjoint de 4< classe. 

Au grade de moniteur de 1re classe: 
Agbobly Emmanuel, moniteur de 2< classe. 

Au grl1!ie de moniteur de 2< classe: 

Ahyee Jacques, moniteur de 3< classe. 
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Au grade de moniteur de 3e classe: 

Adjoyi Constantin, ,moniteur de 4e classe, 
Oc1oo Gafah Pierre, moniteur de 4e classe. • 

Au grade de moniteur de 4' classe: 

Attigan Christian, moniteur de 5e classe. 

Par arrêté no 52 du : 
31 janvier 1941. - Est promu dans le personnel 

des i~stitutetlrs du cadre secondaire de l'enseignement 
de l'A. O. F. pour comptcr du 1er janvier 1941 : 

~ 	 Au grade rl';u,slffuteur: 

. M. d'Almeida V. Alexandre, instituteur-adjoint 3e 

échelon. . 

PERSONNEL DE L'AGRICULTURE 

Par arrêté nO 36 bis du: 

20 janvier. 1941. - Sont promus pour compter 
du premier JanvIer 1941 les agents du cadre local 
indigène de l'agrioulture dont les noms suivent: 

All grade de moniteur agricole de 1re classe: 

d'Almeida fJUgène, moniteur agricole de 2e classe. 

A@ grade de moniteur agricole de 2" classe: 

H'unsihoe Anatole Samson, moniteur agricole de 
3e classe: 

Djondo Augustin, mon.iteur ,agricole de 3e classe. 

Au grade de moniteur agricole de 3e classe: 

Kpade Joseph, moniteur auxiliaire de 1re classe. 

Au grade de moniteur· auxiliaire de· 1re .classe .. 

Gbl~'O Essv, moniteur auxiliaire de 2< classe. 
Vao Kadellga, moniteur auxiliaire de 2e classe. 

Au grade de IIIOfUteUr aaxiüaire de 2c clusse: 

Dogbe Gottlieb, .mùniteur au?,iliaire de 3e classe. 
Batascome Akossol1, moniteur auxiliaire de 3e classe. 

PERSONNEL DES /)OUANES 

Par arrêté nO 37 bis du: 
. 20 janvier 1<Ml. - Sont promus pour compter du 

premier janvier 1941 les agents du cadre local indi
gène des douanes dont les noms suivent: 

Aa grade de ClJlI!mis de 3' classe: 

ûbikpi André Daniel, préposé de 1rC classe. 

Au grade -de prépo"Sé de 1re classe: 

Romao Joseph, préposé de 2< classe. 
<l'Gliveira Paul, préposé de .2< classe. 

; 
1: 
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Au gn(de de préposé de 2e classe: 

Akueson Valentin, préposé de 3< classe. 

Bruno Toyi, préposé de 3e cJasse . 


Au grade de préposé de 3e classe: 

Johnson Félix, préposé de 4c classe. 

d'Almeida Alfred, préposé de 4c classe. 


Au grade de préposé de 7: classe: 

Lawson Jacob, préposé de 8c classe. 

Amekudji Marcellin, préposé de 8e classe. 


Pallu..,g~ Ji l'échelon 8up~rieur 

Par, décision nO 50 bis du : 
20 janvier 1<M1. - Les passages à l'échelon sup';" 

rieur de solde suivants sont constatés parmi le per
sonnel du cadre commun secondaire de l'Afrique 
occidentale françai,e en service au Togo pour compter 
du fer' janvier 1941 : 
M.M. 	 Atayi Amaté Salomon, instituteur principal du 

2< échelon, qui passe au se ééhelon de s'On 
grade; 

Johnson Romuald, instituteur du 2< échelon, qui 
passe au 3e échelon de son grade; 

Randolph -Léopold, . instituteur du 1er échelon, 
qui pa~se au 2c échelon de son grade. 

·Titularisation 

Par arrêté nO 37 ter du : 
20 janvier 1941. Sont titularisés en qualité d'hls

tituteurs auxiliaires de 2< classe, pour compter du 
1er janvJer 1941, date d'expiration de leurs deux 
années régilementaires de stage, les instituteurs sta
giaires dont les noms suivent: 

Ananou David, 

Adanlété Michel, 

Nouts'Ougan Koami. 


V.VERS 

Assistance 80çiale 

Par décision nO 36 du : 
16 janvier 1941. - Une subvention de trois mille 

cinq cents fran~s (3.500 frs.) est accordée à l'Œuvre 
d'Aide et d'Assistance aux Enfants des lépreux pour 
le 1cr semestre 1941. 

C. P'. T. 

soua ordonnateur 

Par arrêté nO 34 du : 
19 janvier 1941. M. Garnier, ingemeur principal 

des travaux publics des colonies, directeur du chemin 
de fer, est nommé sous-ordonnateur du budget annexe 
du chemin de fer et dt! wharf, dans les conditions de 
l'article 105 du décret du 30 décembre 1912, pour 
compter du 18 janvier 1941. 
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50 ---- Francis Paul, école régionale de Lomé. 
Ayivor Raphaël, école de la miss. cath. de Lomé.:: 

---. Ameliho Manassé, école de -la M. P. de homé. Certificat de Fin d'Etudes Primaires ElémentairéS 
Adotevi Akakpo, école régionale de Lomé. 

, 54 - Amewonouvor Kokou, école régionale <,le' Lomé. 
Session de 1940 - Attivol' Daniel, école de la miss. c.tli. de Lomé .. 

Mensah Rose, école- régionale de Lonié. 
Folligan Jean, école de la miss,' cath. d'An écho •.

Lisle des candidals admis classés par ordre de mérÎle. 
58 ~. Medeiros Angèle école des Sœurs de ILomé, , 

1 - Bab.eleme Tinankpa, école régionale de Sokodé. - Amey Michel, école de la miss. cath: de Lomé. 
- 2 - Thompson Thérèse, éoole· des Sœurs de Lomé.' 60 Agberan Yao, école régionale de Lomé. 


3 - Mensah Sivodé, école régionale de Lomé. 
 61 Totchou' David, école régionale de Palimé.' 
4 - Lawson Laté, école régionale de Lomé. - Zekpa Datèvi, école de la miss. cath. d'Anécho.· 
5 - Anani Amégni, école régionale d'Anécho. ...:... Konutse Gérard, école de la M. C. de Togoville. 

- Killy, Emilia, école des Sœurs d'Anécho. L - Missodey Pierre, école de la M. C. de Lomé. 
7 _. Geay .l'v1aurice, école régionale di' Valim{ 65 - Nyassogbo Gerson, école régionàJe de- Lomé. 
8 - Mensah Pascal, école de la miss. cath. de .Lomé. - Aziabo 'Ankou, école régionale de Palimé. 

- Abiassi Michel, école de la miss. cath. de Lomé. 67 	~.. Fikou OmbQllré, école régionale de Sokodé. 
-: Kangni Emile, école de la miss. cath. d'Anécho.· 10 - Agbassan Isidore, école de la M. P. de Lomé. 
- Amouzou Salomon, ~cole régionale d'An écho. - Akpokli Daniel, école régionale de Lomé. 
-'Agbegnigan Dorothée, école régionale de Lomé.12 	- Caçochichi Eugénia, école des Sœurs de Palimé. 

71 	 - Gadegbekou Stéphan, école de la M. P. de Lomé. 13 ~- Seto Dominique, école de la miss. cath. de Lomé. 

- Teté Anatole,' école régionale de Lomé. 
1-l 	~. Ameke Christian, école de la M. P. de Lomé. 
-	 Oravie Michel, éoole de la miss. cath, d'Anécho ..:-	 Tukpui Benoît, école de la miss. cath. de Palimé. 
-	 Honkou Kodjo, école régionale de Palimé. 1.6 - Lawson Berthe, école des Sœurs de Lomé. 

75 	- Adoboe Kpakpo, école régionale de Lomé: - --- Bœhm Renée, école .régionale de Pa limé. 
76 	- Adjignon Mahounou, école régionale de Lomé.18 	-- Ewoetro Benoît, école de la miss. cath. de Lomé. 

-	 Kpotsra Pauline, école régionale de PaUmé.-	 Quaye Céphas, cours populaire dll soir de Lomé. 
78 	- Akara Todom, école régionale de SokOdé:-".- Somoko Mourré, éoole régi,onale de Lomé. 

- Mensah Anani, école régionale de' Lomé;21 	 - Bakola Carabou, école régionale de Sokodé:
80 - Ahloye Sessouvi, école régionale d'Anécho.22 Akueson Léonard, école de la miss. cath. de L'Orné. 
81:- Kodjo Emmanuel, école régionale dé PaUmé. 23 	-- l,ogov.Ï J eail, école de la miss. cath. de Lomé: 

'- Tongae Gérard, écolede la miss. cath. d'An.écho.24 	- Lawson Etienne, école de la miss. catb.. de Lomé. 
83 	- Attiogbe Maurice, école régionale de Lomé. 25 	- Adigbli Conrad, école de la M. P. d'Agou. 

-	 Lawson Laurent,' école régionale de Lomé. ----	 Wilson Adjété, écèle régionale d'Atakpamé. 
-	 Placca Jpseph, école régionale de Lomé. -	 Houedakor François, école de la M. C.d'Anécho./ 
-	 Akpaloo Emmanuel, école de la:M. C. de PaUmé. 28 	- ForSan Gustave, école de la M. P. de Lomé. 
-	 Samtou Ellphraïm, école régionale de PaUmé_ --	Kuakuvi Angélique, école des Sœurs d'Allécho . .,ri 

88 	- Adam Oibirila, école régionale de Sokodé. 30.- Atta Etienne, école de la M. P. de Pa limé. 1 

- d'Almeida Pierre, cours popul. du soir d'Allécho. 31 	 - Biramah Josephine, école des Sœurs, d'Anécho. /1 
90 	- Pereira Théophile, école de la M. P. _de Lomé.Missohollll Antoine, école de la Iv'L C. de Lomé. ' 

-	 Abalo Comlan, école régionale d'Atakpamé . 
.;' 33 - KpadenOll Christine, -école régionale de Lomé. 

92 	 - Medo\vokpo Nathaniel, école régionale de Palimê. Bapo' Bernard, école de la M. W. d'Anécha. 
-	 Agbokoll Céphas, école de la M. P. d'Agoll.

35 	- Akakpovi Lucjen, école de la M. C. de PaUmé. -	 Siltl Ayi Christian, école régionale d'Anécho. 
-	 Av-ochinou Kodjo, école régionale de Lomé. 95 	- Ayivor Simon, école régionale de Lomé. 

37 	- flounkpati Atoholl" école régionale d'Atakpamé. -	 Ketoglo Cosme, école de la miss. cath. de Lomé, 
~ 38 Creppy Hézékiah, école régionale de Sokodé. -	 Aboki Nicodème, école de la M. C. d'Anécho. 

-	 Adapoe Rosalie, école des Sœurs de Lomé. 98 	- Kouevi Ayi, école régionale d'Anécho. 
------	 Lawsoll Gabriel, .école régionale de Lomé. 1, - Johnson Horaçio, école de la M. W. d'Anécllo, 

41 - Amouzou Clément, école régianale d'Anécho.. ---- d'Almeida Vict6rine, école de la M. P. de Lomé. 
-- Ko.ugblenou Alfred, école régionale de Lomé. 101 - Kpetsoll Godwin, école de la. M. P. de Lomé. 

Adekanbi M. René, école régionale de Lomé. ---Lawson Boêvi Daniel, école de la M. C. d'Anécha .. 
44 - Ahyee Basile, école de la. miss. cath. -de Lomé. 103 -Ayite Anani, école régionale d'Anécho. 

Kouwonou Zachée, école de la M, ,P. de Lomé, ~ Kemide Robert, école régionale de Patimé, 
Tevi Emmanuel, école régionale dè Lomé. - Dakooh Jean, école.de la M. P. de Lomé. 

- Ahadzie Vicentia, école des Sœl)rs d'Anecho..': 105 ~ Damtare Flindjo, école régionale de Mango. 
Lawson Jacques, cours popuL du soir d'Anéeho.' Koto Naoto, école régionale de Sokodé. 
Adideme Sébastien, école régionale de Sokodé. -	 Agbodjan Edoé, . école régionale de Lomé. 

http:�cole.de


. '-, 
' .. , 

'1', ' 

1" févlier 1941 , 'jOi.JRNÀL OFFICIEL' DU TERRITOIRE DU TOGO PLACt SOUS LE' MANDAT DE LA FRANCE 77 

109.c:.. Homekou Frédéric, école régionale de Palimé. 172 - Kowu Albert, école de la M. P. de Palimé. 
'- Comlacn Jules, cours po pu\. du soir d'An écho. 173 - Adjavon Théodora, étole des Sœurs de Lomé. 

, .- Kpakpo J eanrie, école régionale de Lomé. - Mawouvi William, école de la M. C. d'Atakpamé. 

112 - lioulldjo Tétévi, école -régionale, de Lomé. 
 - Senayah Evans, école régionale d'Atakpamé. 

. - Zekpa Antoine, école de la M. C. d'Anécho/ 
 - Vao Faustin, école de la M. C. de Palimé.' 

i14 - A<)ouayi Josephine, école régidnale de Lomé. 
 177 - Nuyabu Pascal, école de la M. C. de Palimé. 

- Ametepe Jean, cours popu\. du soir de Lomé. - Bruce Comforte, éoole régionale de Lomé. 

i16 - Lawson Têvi François, école régionale d'An écho. 
 - Anthpny Félix, école de la M. P. de Lomé. 

- Amesse Vincent, école de la M. C. de Togoville. - Amorin Pétrus, l'cole régionale de Lomé. 
- So.dïi Alex, école de la M. C. de Lomé. 

181 - Addra Narcisse, école régionale de Lomé.- Ameho Ernest, école régionale de Lomé. 
- Vondjogbé Augustin, école de la M. C. de Lomé, '- Adote Frédéric, école régionale de Lomé .. 

183·- Dovi Alfred, école de la M. C. de Lomé.121 :-- Atayi 'Rebecca, école régionale de Lomé. 

- Akouete Agondé, éoole régionale d'Anécho. 
 . 184 - Kouassi Honoré, école région'ale de Palimé. 
- Tomety Cosmas, école de la M. C. d'Anécho. r 1 - Etè Mathieu, école de la M. C. de Palimé. 


.. - Reinhold Martin, école régionale d'Atakpamé. 
 ' - Bornel Christine, école des Sœurs de Palimé, 

J~25 - Ediare Salifou, école régionale de Sokodé. 
 - Gbeasor Bernard, école de la M. C. d'An écho ...... 

- Ekoue André, école régionale de Palimé. , 188 - Kossi Bemard, école de la M. C. de Lomé. 
- Dunya Grégoire, école de 1a M. C. de Palimé. - Waklatsi Ferdinand, école régionale de Lomé. 
- Dassou Binder, école régionale de Palimé. 

- Kponton Innocent, école régionale d'An écho. - Ahavi Eugène', école de la M. P. d'Agou. 
- Kpegba Manassé, école régionale de Palimé. , - Latevi Akollété, école Tégionale d'Atakpamé. 


- Attiogbe Emmanuel, école régionale d'An écho. 
 192 - Assah Théodore, école de la M. P. de' Lomé. 
- Foly Anatole, école de la M. C. de Lomé. - Amegee Mathieu, école de la M. C. de Lomé. 
- Ahianou Mathias, école de la M. P. de Lomé. , 194 - Fetor Raphaël, école de la M. C. de Palimé. 


134 - Segbana Adolphe, écûle régionale d'Anécho. 
 195 - Folly Etienne, écoJe de la M. C. de Palimé. 

135 - Mensah Raphaël, école de la M. C. de Lomé. 
 - Gozo Jean, école régionale de Palimé. 


:7' Foli Kouévi, école Tégionale de Lomé. 
 - Kunakey Joseph, école de la M. C. de Lomé. 
~ Damarly Georges, école de la M. C. de Lomé. - Attiwoto Noellie, école des Sœurs de Lomé. 


138 - Attikpo Benoît, école régionale de Palimé. 
 199 - Vouroume Asma, école régionale de Sokodé. 
- Tomety Florence, école de la M. P.- de Lomé. 200 - Akakpo Louis, cours popu\. du soir de Lomé. 
- Amenyinu Benoît, école de la M. C. de Lomé. 

201 - Lafonel<u David, cours popul. du soir de Lomé. ~Adadess0 Joseph, école régionale de Lomé. 
'- Mensah D. Michel,. cours' popul. du soir de Lomé., 142 _ Àguem Raphaël, école de la M. C. de Palimé. 

. -Quenum Antoine, école de'la M. C. d'Atakpamé. - Baba Nana, école régionale de Mango. 
- Tchedre Fatouma, école régionale' de Sokodé.144 - Kol'agbe Linus, école -régionale de Palimé. 

- Metse Joseph, école de la M. P. d'Agou. l' 205 - Amegah Pius, école Tégionale de Palimé. 
- Nenonene Fritz, école de la M. P. d'Atakpamé. , 206 - Fagbedji Raphaël, école régionale d'Atakpamé. 
-Lawson Tychus, école ·régionale d'Anécho. ! - Lawson Louis, école région'ale de Palimé. 
- Adote Clément, école de la M. C. d'Anécho . .-I 208 - Aklatsa Samuel, école régionale de Palimé. 


i49 - Folly Jean, écôle de la M. C. de Togoville. 
 209 - Goubi Samuel, école de la M. P. d'Atakpamé.

l'50 - Lawson Eden, école de la M. W. d'An écho. 
 210 - Ad'ouvi B. Messan, école régionale de Lomé. 

- Dokou Da"niel, école de la M. C. d'An écho.  - Kouao Lucas, cours populaire du soir de Lomé. 
- Dedry Félix, école régi'onale de Lomé. l' 2i2 - Vao Diapré, écol.e régionale de Mango.

, 153 - Sosoo Robert, école régionale de Lomé. I! 213 - Dzadzagbo Mathias, école de la M. C. d'Ata:. Il-'- Kudzu Philippe, école de la M. C. de Togoville. 
1 kpamé. 


- Adjamagbo Bernard, école de la Mission catho
1 

214 - Sagbo . Bernard, école de la M. C. de Lomé.
• lique d'Atakpamé. 

1 215 - Dovi Max, école de la miss. wesley. d'Anéch.o. 
156 - Dagbovi Emile, école régkll1ale de Palimé. 1 - Sewonou Oscar, école régionale de Palimé. 

i- Kokou Paul, école de la M. C. de Lomé. 
- Dotsey Augustin, école de la M. C. de Lomé. 

1 

- Amegblé Comlan, école de la M. P. de Lomé. i:
1 

Légalisation des signatures 
1i60 - Mensah Sylvestre, école de la M. P. de Lomé. 

- Mortey Céphas, école régionaJe de Palimé. Par décision nO 33 du : 
1 

, 162'- Alfa Salifou, école régionale de Sokodé. il 15 janvier 1941. -'M. Foursaud, administrateur des 
- Agbenou Emmanuel, école de la M.,C. de Palimé. ; 1 'colonies, chef du cabinet du Commissaire, de la 
- Adela Méthode, école de la M. c. de Palimé. '; République, vise les signatures, pour légalisation ou 
- Komi Paul, éoole de la M. c., de Lomé. l,1 certification par 'délégation du Commissaire de la 

1, République.166 - Tidjani Sikirou, école régionale de Lomé. 
- Folligah Ferdinand, cours populaire du soir " 

"
, . 

, 'd'Anécho. Héli. 

~ Déou Vaccolin, 'école régionale d'Atakpamé. 
- Amegah Mensah, candidat libre de, Palimé. Par décision nO 38 du : 
- Atengué Martin, école r~gionale de Palimé. 16 janvier 1941. - Sont accordées pour l'année 1941 
-Lokou Abiou, éc<>lë régionale de Sokodé. les allocations aux jeunes métis indigènes ci-ap!'ès: 
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TAUXNOMS PHRSON~H 

journalia.~.r==CCB Él'ABLISSEMf:O\n DES AGE 'Ù~ lDEl\CEIIh,bililée ; pre.dre la ....''"1de

'l des .U,calionsENI'ANT& l'.I1,,,,i.. J . . 1 
. . 

1.1....1 d. N,Ire·Lomé 'Collette Adjoa 1,005 anS Mme JU,die Mélanie Lomé 
D.m. de. Apal'.. · penise Dja ti 1,005 en religion -~ 

-- 5 1,00Hélène Essie Sœur Théodule -.-- Faustine Ekoué 6 1,00 - -
,-- Georgette Djati 8 - l,50 -

_. 10 - Paulina Ekoué 1,50 --
10 _M_ /t;;- - .-Gertrude Adjoa 2,00 . 

Thérêse Asara 11 . 2,00 -. 
-. 

.-

Marguérite Badawui 11 2,00 --
-- Yvonne Koundja Il - 2,00li 



.. 14 -- MadeleIne Lawson - .2,00 . 
- -- Jeanne Marai 14 -2,00 

Ayaba Camille 6 mois Georgette Ahliba ByU- Lomé0,50 . - -- Daniel Ku"ami 3 ans Akoua Han1u0,50 
- - Yaovi. Josepha Gbadamas~i-1 0,50 
- - Denise Akoua 4 . Djatoui0,50 

-- -Catherine Afiwa 4-'" Massan Afouidji0,50 _.- Françoise 4 Alber.tine Ameyo0,50 -
- -Emilio Koffi· Akoua Hama5 --X 0,50 

- 1

Norren .Brustus Rosina BI.gogee0,506 -- >~ 
- Emilia Akouavi Akoua Hama6 % -- 0,50 i - '.Nicolas Ayawo 7-y' Akpenoll0,75 . 
- Julien Komlan Marguérite Sa.nvee -0,757-Ya 

-- François KQuassi vi 9 0,15 Alollgba -
-- • 

~ 
.~ .- Hcnri Kouassi 10 -..··7; 1,40 Rosina Bhigogec" _. -Gaston Yao 11 Intéressé1,40 
- Christian Koffi -13  1,40 Paulina AbIa woa 
- Robert Koffi 1,4014  Anna Chochovi -
- - 14 ..-Kouaovi Richard 1,40 Agbovi -..- 14 - Noel Kouassivi 1,40 -Kossiwa 

-15 - Komlavi Jacques 1,40 Cakpoc~ichi 

" Anécho J.lernal de Nol",· 6 ansSuzanne Ayahi 1,00 Mme Marie CorlJineau, Anécho 
Dam. des Apôi".- Lucie Adjoavi 6 1,00 en religion -

- - Innocentia Ajoa Carter 1,50 Sœur Emilienne8
- ~, - -Rebecca Ablavi 10~ns3mail 2,00 ,,--- 11 ansClara Adjo. Sika 2,00 . -_.. -Florence Ablavi 12 -- F~ 2,00 -
.... .;.".-Adelaide Aimée Afiavi 13 2,00 

- -,..  Yvonne Bayi 14 2,00 -
- -' FrancÎsca Lude AkuebavÎ 14 2,00 -

-- 9 - ,-Marie Thérèse Adjoavi Massa Kouassi0,15 _. Veronique "AdaviFr,ançols Komla Peter 0,758-% -, 
- Kokol1 vi François 9 'Adama Voekpe0,75 -i 

- 11André Jean Castanet In téressé1,40 -
- 12 ... - -Yaovi Emmanuel Kouevi Chochovi1.40 _.. 12 ~ - Wolou Henri Koukouye Plorentia1.40 

-- 13 -Ynovi JI1arcelin 1,40 Adeyika Ajoavl 
- ---.Kou.kou Félix 13 -: 1,40 Foli Ayele 

- - Pelot Comlanv; 13  1,40 : Kouunvi Kouamba -
, , ... . -Kouakouvi André 15 - /1.~ 1,4.0 Kagni Afansi 

(jusqu'au 16 juin 41) 
! 

&001. des Sœurs1 du ("ineS.bdivi- Louise Abl.n 9 1,50 Mm~ Blin Antoinnette Atakpamé 
sion AlakpaDti) d'Ab'parne Mélanie Kessenl 13 -,f.; 2,00 en religion

• Sœur. Josephine. .... _.
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ETABLlSSEAtENT 

NOMS 
. DES 

ENFANTS 
AGE 

TAUX 
jnurnaJier 

de 
11allocaUoD 

! 

Ir~~----~il--~'~------'I-------------~-------I--------I-------I-------------------I-----------·11 

du Cenlra'(SubÎlivi,j,. AI,kp.rn.) 
X"I. des Sœuri 

d'!i.kp.mé ' 
Maria Akomassia 
Claudine Aya ba 
Céline Aouaou 

9.ns 
9~% 
9 _ 

0,75 
0,75 
0,75 

Fambiyé 
Lonié 
j\ouaouJ,; 


Subdl,i';,. Mjm; 

, C.rnl. d. Sok,dé 
(S.bdivi.io. "k.idiJ 

l"

v Mdi~i,i,n 


de Umar; 

Rosa 	Ablavi 
NlicheI Y <1QvÎ 
Aimée Kossiw'a 
Dan~el Dovi 

Jeannette AkouaEcole du Sœ." 
d. p.limé Merry1 
,- Marie' Alicel,' 

Kossiwa Louise 
i Rosine 
' 

Adjoa Justine 
Ga !>riel Koffi 
Adjoa Jeannc' 
Robin Kod,io Robert 
Dulce! Jean 

Jean-Marie 

Max 
Noël 'l'Iovo 

"Par application à l'article 6 de l'arrêté du 26 no' 
vembre 19<M,un certificat de vie doit être joint à 
chaque état de paiement. Pendant.la période scolaire 
et à partir de l'âge de 7 ans ,révolus, le certificat de 
vi~ sera remplacé par une attestation du directeur du 
centre scolaire indiquant que l'ayant droit a fréquenté 
r'égufièrement une école de' l'enseignement officiel ou 
privé. 

Les allocations sus",isées pourront être supprimées 
ou réduites suivant décisions spéciales si l'enfant est 

,/ admis dans une école officielle où il existe UJI internat. 
'Les allocations sont dues pendant l'année entière, 

sauf penda!]t les journées d'absence irrégulière en 
période scolaire, 

Cçmformément aux dispositions' de l'article 7 de 
l'arrêté du, 26 novembre 1934 ,précité, les allocations 
sontp.yées mensuellement sur états collectifs ou 
individuels comportant émargement des personnes qui 
ont la charge des métis ou des intéressés eux-même~ 
s'ils peuvent signer, 
r' En vertu des dispositions de l'article 8 'de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, les allocations aux métis ne 
sont pas cumulables avec les bourses scolaires.' 

Par application des dispositions de l'arrêté nO 369 
du Il juin 1939, .les allocations aux métis sont exemp
tées de Parrondissement au franc inférieur. 

La présente décision allra effet pour compter du 
1cr janvier 1941. 

Licences 

Par arrêté nO 533 approuvé en conseil d'administra· 
tion le 26 décembre 1940 , 
~' Sont accordées pour l'anuée 1941 des licences auX 
sociêtés et particuliers ci-après désignés; , 

9 
10 - 
11 
13 

8 ans 
12 - 
12 - 
13 
14 

33f!S 
.5 - ,7,; 
6

12 
12 

9 ans 

,10an.Y, 
11 -'}ÎJ 

0,75 Nyassepe 
0,75 YovossÎ 
1,40 Assoupi 
1,40 DovÎ 

l,50 Mme Cherubini frmlnfa 
2,00 Directrice de l'Etole 
2,00, des Soeurs 
2,00 
2.00 

0.50 Hélène Tou 
0,50 Ramatou 
0,50 Jeannette Poporty 
1,40, Félicia Arou. 
1.40 OuIeel Jean 

0.75 Tomazie Je~.nne 

1.40 Abatan 
1.40 Novo Kobité 

CEQCLE DE LOMÉ 

LiceltCes de 1rc classe 

Compagnie 'française de l'Afri'que 
Occidentale ' 

United Africa Company Limited 
John Holt Company Limited 
Société Anonyme G. B: Olliv.nt 
Société Commerciale de l'Ouest 

Africain 
Société Générale du Golfe de Guinée 

Licellces de 2< classe,lii 
_ Hôtel de france (Archambeau\ 
", Hôtel du Oolfe (Minetlol 

,Ferdinand K. Anthony 

Peter Adjamgba 

Lucas Senaya 


Licellces de 3e classe 

Compagnie française de l'Afrique 

! i Occidentale 

',1 Compagnie française de l'Afrique 


Occidentale ' 

1 Compagnie Française de l'Afrique 


Occidentale 
United Africa Company Limited 
United Africa Company Limited 
United Africa Company Limitedil Société Anonymè G, B. Omvant

1 	 Société Anonyme, G. B. Gllivant 
Société Anonyme G, B. Ollivant· 
Madame Marguerite Sanvee' 

,1 il Lomé 
1 il Lomé 
1 à Lomé 
1 à Lomé' 

1 il Lomé 
1 il Lomé 

1 il Lomé 

1 à Lomé 

1 il Lomé 

1 à Lomé 

1 il Lomé 


1 à Lomé 

à Tsévié 

à Assahoim 
aLomé· 

1 ft. Assahoun 
, 1 il Tsévié 

1 il Lomé 
1 'à Tsévié 
1 à Noépé 
1. à Lomé, 

http:Olliv.nt
http:Pendant.la
http:S.bdivi.io
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CERCLE DU CENTRE 

United Africa Company Limited 1 à Palimé 
Compagnie Française de l'Afrique 

'Occidentale 1 à Atakpamé 
Compagnie Française de l'Afrique 

'Occidentale 1 11 PaUmé 
Société Anonyme G. B. Ol!ivant 1 à Atakpamé 
Société Anonyme G. B. Ollîvant 1 11 PaUmé 
John Hait C..ompany Lîmited 1 à Atakpamé. 
John Holt Company Limited 1 à PaUmé'. 
Société Générale dl! Golfe de Ouinée 1 à Atakpamé 

CERCLE D'ANÉCHO 

Compagnie Française de l'Afrique 
'Ûccidentale 1 à Anécho 

John Holt Company Limited 1 à Anécho 
United Mrica Company Limited 1 à Anécho 

Sociétés indigènes de prévoyance 

Par décision nO 34 du : 
16 janvier 1941. - Sont désignés pour l'année 1941 

·comme vice-présidents "des conseils d'administration 
des sociétés indigènes de prévoyance, les notables 
dont les noms suivent: . 

Société indigène de prévoyance de Lomé: Augustino 
Ile. Souza. • 

Société indigène de prévoyance de Tsévié: Passah 
Seth. 

Société indigène de prévoyance d'An écho: KaUp~ 
Paul. 

Société indigène de prévoyance de Klouto: Ankoll. 
Société indigène de prévoyance d'Atakpamé: Ibou 

Attigbé. 
Société indigène. de .prévoyance de Sokodé: lssaka. 
Société indigène de prévoyance de Lama-Kara: 

.Palanga. 
Société indigène de prévoyance de Bassari: Banté. 
Société indigène de prévoyance de Mango: Nabiema 

Tabi. 

Textes publiés' à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Accord de compensation Franco-Allemand 
du 6 Décembre 1940 

L'instmction no :3 de l'office de compensation, pu
bliée au journal officiel du 9 février 1940, a défini la 
procédure générale applicable pour les règlements 
oommerciallx avec les pays qui ont conclu avec la 
France Un acoord de compensation. 

Les indications données dans ce texte s-ont toujours 
valables, notamment JlO'Ur l'application de l'accord de 
·oompensation franco-allemand signé à Wiesbaden, le 
14 novembre 1940, et publié au journal officiel du 
19 novembre 1940. 

La présente instruction a pour but de donner cer
taines précisions sur les conditions particulières d'ap
plication de cet acr:ord. 

CHAPITRE PREMIER 
TERRITOIRES PRlS EN CONSIDÉRATION POUR L'APPLICATION 

DE L'ACCORD' 

:, A - L'accord s'applique aux règlements entre I~s-
territoires suivants: • 

l. -- Du côté fra/lfals : 

Le territoire douanier métropOlitain (zQl'ie occupée 
et zone non occupée), l'Algérie, les colonies fr.ançaises, 
les protectorats, les territoires afdCilins sous ritandat 
français et les Etats du Levant sous mandat, français. 

II. Dll côté allemand: 
"i Le territoire douanier allemand, y compris lespays 

rattachés de l'Est, Dantzig, les territoires d'EupeI1i
,i Malrnédy et Moresnet, le proteciorat de Bohême et 
i i de Moravie. 
', Par « pays rattachés de l'Est », il faut entendre
li les" anciéns territoires polonais rattachés à l'Allema;
l,1 gne; cetle définition exclut donc le Gouvernement 

I
général de Craoovie; .l,' 

B - Du côté français une distinction est f~ite entre i 
'1 l, La partie du terriloire métropolitain occupée par' 


1 les INJUpeS allemandes; . 

La partie du territoire métropolitain non occupée 

et rous les territoit'es relevant de la souveraineté 
française. 

Deux comptes sont ouverts, qui fonctionnent de 
façon .identique, l'tln pour les règlements entre l'Al
lemagne et la :rone occupée, l'autre peur les règlements 
entre l'Allemagne, d'une part, la: zone non occupéè 
et 1011S les autres territoires relevant de la souveraineté 
française, d'autr,e part. 

L'exécution des opérations est assurée: 
Pour la zone occupée, par l',office de compensation, 

à Paris, 14 me Chateaubriand; '.' 
PO'Ur la zone n'On occupée 'et les autres territoires, 

par l'·office de compensation, à Vichy, hôtel Magenta, 
et par ses oorrespondants habituels dans les colonies, 
protectorats et pays I;Ol1S !l1and~t. 

CHAPITRE Il. 

RÈGLEMENTS COMPRIS DANS LA COMPENSAT,iON • 
OPÉRATIONS NOUVELLES 

A - L€s différents règlements ·entrant dans le cadre 
de l'accord sont· énumérés par l'article 2, auquel il 
convient de se reporter. . 

l'acoord rend, notamment, possible les envois de 
~onds des, prisonniers français à leurs familles, ainsi 
que les envois de f'Onds des familles aux prisonniers. 
Des précisi,ons seront d~nnées ultérieur€mènt sur les 
conditions de CeS envois. 

B - Le. cours de change applicable pour les opé
rations nouvelles c'est-à-dire pour celles qui aur-ont 
été" conclues postérieurement à la date de mise €n 
vigueur de' l'accord (19 novembre 1940) est celui 

. de 20 francs pour 1 reichsmark. 
l. - Les débiteurs ailemands, queUe que soit la 

monnaie du oontrat,s'acquittent par voie de versements 
en reichsmarks à la Deutsche Verrechnungskasse de 
Berlin. sur les bases suivantes: '. 

Dette;" libellée en . reichsmarks: montant stipulé. 
_Dette libellée en fràncs : '1 reichslT)ark pour 20 frs. 
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Dette libellée en une tierce moil,naie: montant en 
reichsmarks calculé d'après le 'cours moyen coté pour 
la 'monnaie en question à la bourse de Berlin dans 

"la dernière séance précédant, le jour du payement. 
'Les créa?ciers français sont" dans tous res cas, réglés 

en francs a raison de 20 frs, pour chaque reichsmark 
versé par leurs débitems allemands. ' 

Il. - Les débiteurs français, quelle que soit la 
moqnaie du 'oontrat, s'acquittent par voie de versements 
en franq ,à l'office de oompensatioll (Olt pour les 
territoires autres que la métropole, à ses correspon
dants) SUT les bases suivantes: 

Dette lipellée en francs: mo~tant stipulé. 
Dette libellée en reichsmarks: 20 francs pour 

1 reichsmark. . 
Dette libellée en une tierce monn~ie: la dette est' 

tout d'abord convertie en reichsmarks d'après le cours 
moyen ~oté'pour la monnaie en question ,à là bourse 
de Berltn dans la dernière séance précédant le jour 
du payement, puis oonvertie en francs à raison de 
20 francs pour 1 reichsmark. ' 

III. - Un régime spécial est prév:u pour les paye
ments relatifs aux assurances et réassùrances, Les det
tes libellées dans une monnaie autre que le' franc et 
l~ reichsmark doivent en principe, être réglées effec
tIvement dans cette monnaie. Si l'applicatiol1 de ce 
principe se heurte à des difficultés, les intéressés sont 
priés d'en référer à l"office de compensaüvn. 

CHAPITRE III 

RÈGLEMENTS COMPRIS DANS LA COMPENSATION 

LIQUIDATION 'DE L'ARRIÉRÉ 

Doivent être réglées dans le cadre de l'accord les 
dettes issués d'opérations ciinelues antérieurement ,à 
la mise en vigueur de l'accord, échues ou n<on au mo
ment de cette' mise en vigueur, et dont les ·créanciers 
n'"mt pas encore touché le montant, soit parce qu'elles 
n'ont pas été payées, soit parce qu'elles n'ont pas été 
transférées. 

,Dellx catégories dropéra:tions doivent être distin
gitées à cet égard: 
, Les opérations oonc1ues pendant la période comprise 

entre le 25 juin 1940 <et la date de mise en vigueur 
de l'accord, que, l'on appellera ci-après: « période 
transitoire ,}. " 
. ,:Les opérations oonc1ues avant le 25 juin 1940; qui 

ronstituent l'arriéré proprement dit. 

SECTION PREM 1ÈRE 

Opéraliol/.S' cOllcllles, peJl(Wllt 1" période 
tl'aJ/sif.oire 

Le régime applicable à ces opérations est en taus 
points identique, notamment' pour les t'ours de change, 
au régime défini au chapitre Il pour les opérations 
nouvelles, ' 

Pour toutes ces opératiolls, les débiteurs allemands' 
s'acquitteront donc, a partir de la mise en vigueur de 
l'accord, par voie de versemenjs en reichsmarks à la 

,Deutsche Verrechnungskasse,même si les contrats 
ont prévu des· payements directs en francs au profit 
des créanciers français. L'office de compensation ré
glera alts~itôt aux créanciers français la contre-.valeur 
en francs (au cours de 20 franés pour 1 .reichsmark) 
des montants en reichsmarks ainsi versés. 

'SECTION li 
Arrléré proprement dit 

Le régime applicable aux -opérations canclues avanl' 
le 25 juin 1940 - qui, dans la quasi-totalité des 
cas,· se trouveront être des opérations conclues avant 
l'ouverture des hostilités - comporte certaines par
ticularités importantes. 

A - LIQUIDATION DES 'DETTES FRANÇAISES ARRIÉRÉES, 


\. - Obligpliolt de versement à l'office 

de compènsatiolt 


1° - L'arrêté interministériel du 4 septembre 1939 
abmgé et remplacé par le décret du 16 décembre 1939" 
a prescrit la déclaration et le versement à l'office d~ 
compensation des dettes commerdales VIS-a-VIS de' 
l'Allemagne, nées sous le régime des accords du 
10 juillet 1937 et non encore réglées. 

Cette obligation est oonfirmée par l'article 3 de 
l'accorli qui fait rentrer dans la oompensation tous, 
les règlements arriérés. ' 

Doivent être, notamment, versées, à l'office les dettes, 
afférentes à l'importation des marchandises allemandes 
qui, ayant été importées en France soit en consigna
tion, soit par des filiales de firmes allemandes, ont été' 
séquestrées pendant les hostilités en tant que biens 
appartenant à des ressortissants ennemis. 

Lorque les marchanèlises ont été vendues après 
l'ouverture des hostîlités par l'administrateur séquestre,
les payements correspondants s'effectueront sur ins
truction des ayants droit allemands, au moment où 
ceux·ci demanderont aux séquestres la restitution de 
leurs biens. Les ayants droit allemands seront, CIL 
conséquence, réglés des montants en reichsmarks qui 
leur sont dus, en Allemagne, conformément au régime 
général fixé par l'accord pour les pavements au pro
fit des exportateurs allemands. 

Lorsque les marchandises n'ont. pas ~té vendues, 
leur valettr devrà être déclarée à l'office de oompen, 
salion au moment où elles sewnt restituées à leurs 
ayants droit allemands. Les payements ôorrespondants 

'seront effectués à l'office de compensation quand les 
marchandIses seront vendues. Le droit des proprié
taires de réexporter les marchandises vers l'Allemagne 

1 ou vers des pays tiers, subsiste intégralement. 
L'attention des importateurs est tout particulière

.11 ment attiréç sur les dispositions ci-dessus rappelées. 

. Ceux qui n'ont pas enoore rempli leurs obligations à . 
cet égard sont invités, dans leur propre intérêt, à 
réfi'ulariser leur situation dans le plüs bref délai. Ils 

, s'exposent wutremçnt à Une double pénalisation: des:, 
, intérêts de l'etan! seront mis à leur charge; il leur" 
l'" , 	 sera fait application d''llll cours de change plus élevé 

que le cours appliqué jusqu'à présent par l'office (v.oir 
ci-dessous, paragraphe Il); . 

20 _. Sont compris dans le nouvel accord, des règle-
ments de nature diverse qui n'étaient pas visés pal', 
les accords du 10 juillet 1937, l'arrêté du 4 septem-: 
bre et le déçret du 16 décembre 1939: payements 
de 	seryicesJ brevets, licences, etc .... 

Les dettes arriérées afférentes à ces opérations doi
vent être versées à l'office dans les mêmes conditions 
que les. dettes c.ommerdales arriérées propremcnt dites, 

II. .Cours de clulllge - Iuthêts de retartt 
10 Jusqu'au 31 janvier 1941 .inclusivement, l'of: 

fice acceptera le versement des dettes françaises arrié: 
rées dans les conditions suivantes : . 

" 
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Aucun intérêt de retard ne sera imposé:, 
Les dettes libellées en reichsmarks seront payables 

.à raison de 16 frs., 27 pour 1 reichsmark. 
2<> - A partir du 1er février 1941 : 

Des intérêts de retard, calculés au taux de -1. p. 100 
l'an, seront mis à la charge des débiteurs pour les 
versements qui n'allfoont pas été faits à l'échéance. 
La période prise en considération pour l'application 
des intérêts de retard sera la période comprise entre 
le jour de l'échéance (sans remollter au delà du 
3 septémbre 1939) et le jour du payement effectif 
. à l'office. 

Les dettes libellées en reichsmarks seront payables 
sur la base du cours de 20 francs pour 1 foeichsmark, 
p::.tur les versements qui n'auront pas été faits à 
l'échéance. 

Le cours de 16 frs.,. 27 ne sera plus appliqué que. j' 

pour les versements qui seront faits à honne date " f:,
·et à conùition que les dette~ correspondantes aient été , 
-dédarées à-l'office avant.le 1er février 1941. :, 

30 - A titre exceptionnel, la date à partir de l' 
laquelle le nouveau 'cours de change et les intérêts. '1 

1:'·de retard seront applicables dans les oondiUons fixées 
':1 

pour les dettes afférentes à l'importation des mar ii! 
.cI1andises allemandes qui, ayant été importées en 1:' 

France soit en consignation, soit par des filiales de . il: 

firmes allemandes, ont été séquestrées pendant les :: 
h:ostÜités (voir ci-dessus, paragraphe 1er ). Les mêmes '" 

;i:·dispositions sont applicables aux dettes des filiales 
Iii· de firmes allemandes ne résultant pas de l'importation 
:'

de marchandises, si les avoirs en France de CeS filiales 

ont été placés sans séquestre. 


B - LIQUIDATION DES CRÉANCES FRANÇAISES ARRIÉRÉES 

L - Conditions dtt règlement des crému:es 
frallfaises arriérées 

Les créanciers français obtiendront, par l'intermé
· diaire de l'office de "compensation, le règlement en 
francs de leurs créances arriérées, lorsque leurs débi

· teurs allemands se seront acquittés par voie de verse
;. 

ments en reichsmarks à la Deutsche Verrechnungs '. 
kasse. Les créanciers français ont donc intérêt à se 
mettre en rapport sans délai avec leurs débiteurs 

.allemands afin de leur demander le versement rapide 
à la Deutsche Verrechnungskasse des montants échus. 

Pourront être réglées dans ces conditions, non seu- 1 

~:7e~l~t l~ c:!:n~~scl:~~~é:SI'~;fi:r:~è:~p~c:t~oe:c~~: Il 

·décret du 16 décembre 1939, mais aussi les créances 
arriérées de narore diverse énumérées par l'article 2 
·de l'accord qui n'étaient pas visées par le décret du -! 
16 décembre 1939. 

11. - Cours de change 

Les créances françaises arriérées libellées en reichs
marks seront payées sur la base du cours de 16 frs., 27 
pour 1 reichsmark. 

aux alinéas précédents est l'epartée au 1er avril 1941 'i'exportés au 23 Janvier 1941 dans le Ter~itoire dll 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 


Achah des prOdujts'~&tocké& par des commerçants Irançai.: 
(Exéclltiol1 de la loi du 20 A obI 1940) 

En exécution des instructions en date du '13 décem
bre 1940, le Commissaire de l'Elat français agissant 
par délégation à lui donnée par. le Haut-Commissaire 
de l'Afrique française par radiotélégramme dulS jan
vier 1941 a signé les contrats dont le texte. ~st (epr·o
duit ci-après, portant achat de produits à : 

4

10 - M. Bastard, .agent fondé de pouvoirs de la 
Compagnie Française de l'Afrique OccidentaJe; . 

20 - M. R. Eychenne, commerçant; 
30 - M. Trosselly, agent de la Société Commerciale 

de l'Ouest Africain; 
0 - M. Rodier, diredeur de la Société Africaine 

Financière et Agricole. 

Contrats d'achats' de produUs 

Le Haut-Commissaire de_l'Afrique Française agis-. 
sant pour le compte de l'Etat Français, achète à 
M. BASTARD, Agent fondé d, pouvoirs de la F. A, O., 
exportateur, les palmistes de la récolte 1939/1940, non 

Togo aux conditions fixées par le règlement d'achat 
des produits du 13 Décembre 1940 de M. le Haut-
Cd?nllmiSsaire de l'Afrique Française dont M, BASTARD 

ec are avoir pris connaissance. 
Cet achat porte sur les quantit.és suivantes: Huit 

cents tonnes stockées dans divers magasins à Lomé 
qui seront payées au prix uniforme de Mille t"ois 
cent huit francs la tonne. Sur réquisition de l'Adminis
tration M. BASTARD, exportateur, s'engage sous caution 
personnelle: 
"à fournir les emballages néce'ssaires, . 

à mettre à bord les produits objet du présent 
contra!. . 

La mise à bord donnera lieu au paiement du forfait 
d'emharquement fixé à 169 frs, ~5 la tonne et au 
paiement. sur faclure du bénéfièe de '50/0 sur valeur 
fob soit 73 frs, 8:' par tonne. 

Seules les quantités réellement embarquées donne
ront lieu au paiement du forfait d du bénéfice aux 
exportateurs ci-dessus. . 

M. BASTARD s'engage en outre à réemployer à 
l'achat de produits de la nouvelle récolte les sommes 
qui lui seront payées en exécution du présent contrat. 

Fait en quatre exemplaires à Lomé le 2:' Janvier 
1941. 

Le Lit/n'Jur.' 
BASTARD. 

Le Représenta/l! des Exportateurs 
AMSACH. 

Pa)" délégation 

dtt Haut-Commissaire de l'Af!/que Franfaise, 


dolUtée (Jar radioiélégram.rl!;e (m 18 Janvier 1941 

LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

L. MONTAGNË. 
l::.n.registré à Lomé (Togo) Fo 70 No 863 le villgt

cinq Janvier 1941., . 
Reçu Débet: Dix mUle quatre cellt soLumie·quatre 

francs. 
Le receveur de l'enregistrement ef des domaines 

PIC. 

http:quantit.�s
http:avant.le
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Le Haut-Commissaire de l'Afrique Française agis trois cent huit francs la tonne. Sur réquisition de 
sant pour le compte' de l'Etat Français, achète à l'Administration M. TROSSELLY, exportateur, s'engage 

,sous caution personnelle: 
récolte 1939/1940, non exportés au 23 Janvier 1941 
M. R. EVCHENNE, exportateur, ,les pall1listes de la 

à fournir les emballages nécessaires,' 
dans le TerritoÎre du Togo aux conditions fixées par à mettre. à bord les produits objet du présent 
le règlement d'achat des produits du 13 Décembre 1940 oontrat. 
de M. le Haut-Commissaire de l'Afrique Française La mise à bord donnera lieu au paiement du forfait 
dont M. R. EVCHENNE déclare avoir pris connaissance. d'embarquement fixé à 169 frs., 35 la tonne et au 

Cel achat porte SUr les quantités suivantes: Quatre paiement sur facture du bénéfice de 5% sur valeur 
cent soÎxante-dix-sept tonnes stockées dans divers f(lb soit 73 frs., 85 par tDnne. 
magasÎns à Lomé qui seront payées au prix uniforme Seules les quantités réellement embarquées donne
de Mille trois cent Quit francs' la tonne. Sur réquisition ront lieu au paiement du forfait et du bénéfice aux 
de l'Administration ·M. R. EVCHENNE, exportateur, ,s'ene exportateurs CÎ-dessus. 
gage sous caution personnellè: . l ' M. TROSSELLY s'engage en outre à réemployer à 

à fournir les emballages nécessaires, l'achat de produits de la nouvelle récolte les sommes 
à mettre à bord les produits objet du présent qui lui seront payées en exécution du présent ronlrat. 

oontrat. 
Fait en' quatre exemplaires à Lomé le 25 Jan

La mise à bord donneril lieu au paiement du ~orfait vier 1941. 
d'embarquement fixé à 169 frs, 35 la tonne et au 

Le livreur;
paiement. sur facture ,du bénéfice de 5010 sur valeur 

TROSSELLV.
fob soit 73fts,85 par tonne. 

Le Représentant des Exportaieurs Seules les quantités réellement embarquées donne
AMBACH. ' ront lieu au paiement, du forfait et du bénéfice aux 

exportateurs, ci-dessus. Par délégation 
du Hant-Commissaire de l'Afrique Ftançai!!e, M. R.. EVCHENNE s'engage en outre à réemployer 

donnée par radiotélégramme du 18 Janvier 1941à l'achat d:e. produits de la nouvelle réoolte les som!Ues ' 
LE" COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE' AU TOGO,'qui lui. seront payées en exécution du présent .contrat. 

L. MONTAGNÉ.Fait ',en quatre exemplaires à Lomé le 25 janvier 
1941. Enregistré à Lomé (Togo) Fa 70 No 865 le lIingi

cinq J anv!er 1941.Le Livreur: 
Reçu Débet: Qaatre mille qantre cent quarante-

Le Représentant des Exportateurs 
R. EVCHENNE. 

!tait francs., " 
AMBACH. Le receveur de l'enregistrement et des domaines 

PIC.Par délégation 

du. Hant-Commissail'e de l'Afrique Française, 


don.ttée par radiotélégramme du 18 Janvier 1941 
 Le Haut-Commissaire de'l'Afrîquè Française agis
, LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, sant pour le compte de l'Etat Français, achète à 

M. RODIER, Directeur 'de la S. O. C. A. F. A. 
exportateur, les arachides de la récolte 1939/1940, 

L. MONTAGNe. 

Enregistré à Lomé (Togo) 1'0 70 No 864 le l'ing( 
non exportées au 28 Janvier 1941 dans le Territoire

cinq Janvier 1941. du Togo aux conditions fixées par le règlement
R.eçu. Débet: Six mille deax cent qltaraple Irattes. d'achat des produits du 13 Décembre 1940 de 
Le recevear de l'enregistrement et des domaines M. le Haut-Commissaire de l'Afrique Française dont 

PIC•. ! M. RODIE.!! déclare aVDir pris· connaissance. 

Cet achat porte sur les quantités suivantes: Cent 

Le Haut-Commissaire de l'Afrique Française, agis tonnes stockées dans deux magasins à Lomé qui 

sant' pour le oompte de l'Etat Français, achète à seront payées au prix uniforme de Mille huit cent 
cinquante six francs ia tonne. Sur réquisition deM. 	TROSSELL", Agent de la S. C. O. A., exportateur, 
l'Administration M.' RODIER, exportateur; s'engageles palmistes de la récolte 1939/1940, non exportés 
sOus caution personnelle: .au 23 Janvier 1941 d,ans le Territoire du Togo aux 

à fournir les emballages nécessaires, conditions fixées par le règlement d'achat des produits 
à mettre à bord les produits objet du préscntdu 13 Décembre 1940 de, ·M. le Haut-Commissaire 

contrat.de l'Afrique Française ,dont M. TROSSELLV déclare 
aV(lir pris connaissance. La mise à bord donnera lieu au paiement du forfait 

Cet achat porte sur tes quantités suivantes: Trois d'embarquement fixé à 133 frs., 85 là tonne et au 
cent quarante tonnes stockées dans deux magasirrs à paiement sur facinre du bénéfice de 5% sur valeur 
Lomé qui sero,nt payées au prix uniforme' de Mille fob soit 99 frs., 50 par tonne. 
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, Seules les quantités réellement embarquées donne
ront lieu au paiement du forfait et du bénéfice aux 
€xportateurs ci-dessus, 

M. RODIER ,s'engage en outre à réemployer à 
l'achat de produits de la nouvelle récolte les sommes 
gui lui seront payées en exécution du présent contrat. 'i 

Fait en quatre exemplaires à Lomé le 25 Janvier 
1: 

1941.' j; 
Le Livrellf'.' 

RODIER. 
Le R.eprésentant des Exportatears 

, , AMBACH, 

Pa.r délégation 
, , da H aat-Commissaire de l'AJriqae rrànçaÎse, 
donnée p(ll' radiotélégramme da 18 Janvier 1941 ' 
LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU TOGO, 

L. MONTAONÉ. 

Enregistré à Lomé (Togo) Fil 71 No 874 le vingt
neaf Jallvier 1941. 

1.R.eça D~bet.' Mille huit çen! cinquante' six Iranés, 
Le recevellf' de l'enregistrement et des domaines 

PIC. 

'PARTIE NON, OFFICIELLE 
, AVIS ET COMMUNICATIONS 

Un avis paru au joornal officiel du Togo du 16 jan
vier 1941 a précisé les' conditions que doivent remplir 
les candidats désireux d'être admis dans le cadre des' 
gardes-frontières des douanes. 

• 
Les demandes accompagnées des pièces réglemen

taires' devront parvenir au clief du service des douanes 
à Lomé avant le le, mars 1941. 

Les candidats ayant déjà adressé leur demande 
devront la rellQllveler avant cette même date, et la, 
compléter des pièces pré\!1ues par l'arrêté ,nO 681 du 
28 octobre 1933. 

Il est rappelé aux intéressés que le certificat de 
bonne vie et mœurs et la fiche judiciairè no 2 de
mandés doivent avoir moins de trois mois de date. 

, 
Banque de l'Afrique Occidentale 

Siège sodal : 9 aYen"e Mes.ine - PARIS (8') 

Messieurs les actionnaires de la Banque de 
l'Afrique Occidentale sOnt convoqués en assem
blée' générale ordinaire le jeudi 10 avril, 1941, 
dans une des salles de la maison Gà;veaù, 45 rué 
de la Boëtie à Paris (8°) pour délibérer sur ('ordre 
du jour suivant : 

1° - Rapport du conseil d'administration sur 
les o,pérations de l'exercice 1,.939-1940 

2' - Approbation des comptes de l'exercice 
1939,1940 

3' Election d'admÎnistrateurs. 

4' Quitus à donner à deux anciens adminis
trateurs et quitus,à douner à la succes
sion d'un administrateur décédé. 

S, - Modifications apportées aux statuts de la 
Banque par application des articles 3 et' 
4 de la loi du 9 décembre 1940. 

L'assemblée générale ordinaire se tiendra à 
15 heures. ' 

LE PRESIDENT DU CONSEIL p';\D~NlSTRATION 

G. KELLER 


